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Aujourd’hui, 2 500 000 personnes ayant été scolarisées en France, 
sont en situation d’illettrisme. 

 

Qu’est-ce que l’illettrisme ? 
Quels sont les profils de ces femmes et hommes ? 

Qui agit ? 
Comment ? 

Et la prévention : c’est quoi ? Pourquoi faire ? 
Etc… 

 

Toutes les réponses à ces questions, et bien d’autres encore, se trouvent dans ce document qui se 
veut être, avant tout, un outil d’information et de sensibilisation. Il a pour objectif d’apporter aux 
acteurs régionaux et locaux une clarification globale sur le fait de société qu’est l’illettrisme. 
 

Ce document met en exergue les différentes instances nationales et régionales participants à la 
politique de lutte contre l’illettrisme, leur organisation, leur rôle, leurs travaux … Une focale sur la 
Haute Normandie y est plus particulièrement détaillée notamment sur les domaines d’actions et les 
outils réalisés par le pôle lutte contre l’illettrisme du Crefor - ressources misent à disposition de tous 
les acteurs qui souhaitent agir pour lutter contre l’illettrisme. 
 

Vous trouverez également dans ce guide : 
 

 des définitions simples et claires pour éviter les confusions entre les différents types de 
publics : illettrisme, analphabète, français langue étrangère - des mots qui définissent des 
situations bien différentes… 

 

 des repères historiques au niveau national et régional sur la Haute Normandie afin de vous 
permettre de mieux comprendre l’histoire du phénomène avec les différentes étapes de 
travail depuis la prise de conscience du problème de l’illettrisme à nos jours. 

 

 des chiffres officiels émanent d’enquêtes publiques, et leurs explicitations viennent illustrer 
et compléter une meilleure connaissance des publics concernés : jeunes scolaires, 
adolescents et adultes. 

 

Toutes les thématiques traitées dans cet outil sont accompagnées de « liens hypertextes » vous 
permettant d’accéder à des documents plus complets, pour approfondir votre réflexion, vos 
connaissances en fonction de vos besoins. Les sites « internet » des structures citées y sont 
également signalés. 
 

L'illettrisme est un phénomène complexe, aux interactions multiples qui de ce fait rebute ou freine 
les bonnes volontés. 
 

Il s'agit donc de le clarifier, et comme pour tout problème, de commencer par identifier 
précisément ses composantes, son impact ainsi que les approches et solutions déjà apportées. 
 

Armée de ces connaissances indispensables, l'action progresse alors naturellement dans la bonne 
direction. 
 

Notre souhait est donc d'inviter le lecteur à le vérifier, pour en poursuivre le chemin... 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Le Premier ministre Jean-Marc AYRAULT a attribué le label Grande Cause Nationale pour 
2013 au collectif « Agir ensemble contre l’illettrisme », fédéré par l’Agence nationale de lutte 
contre l’illettrisme (ANLCI).  
 
Ce label permet à des organismes à but non lucratif, qui souhaitent organiser des campagnes 
faisant appel à la générosité publique, d’obtenir des diffusions gratuites sur les radios et les 
télévisions publiques.  
 
Par cette distinction, le Premier ministre a voulu souligner et encourager la démarche de 
rassemblement des principales associations et organisations qui luttent contre l’illettrisme.  
 
Il souhaite également sensibiliser les Français à un problème méconnu et sous-estimé. En 
France, l’illettrisme ne concerne pas moins de 2 500 000 personnes, soit 7 % de la population 
âgée de 18 à 65 ans. Bien qu’elles aient été scolarisées, ces personnes ne maîtrisent pas 
suffisamment la lecture et l’écriture pour être autonomes dans des situations simples de la 
vie quotidienne. L’illettrisme est un obstacle dans toutes les sphères de la vie familiale, 
citoyenne et professionnelle.  
 
En faisant de la lutte contre l’illettrisme la Grande cause nationale 2013, le Premier ministre 
marque la volonté du Gouvernement de faire en sorte que chacun puisse acquérir les 
compétences fondamentales nécessaires pour accéder au savoir, à la culture, à l’emploi, à la 
formation professionnelle, et pour participer pleinement à la vie démocratique. 
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1. QUELQUES REPERES HISTORIQUES 
 

 

 

 

Au niveau national : organisation politique 
(Extrait de : « Lutter ensemble contre l’illettrisme » par J. Lepeytre et E. Parra-Ponce 

avec l’ANLCI - Editions Autrement / 2008) 

 

 

 

 1946 : 

La question « savez-vous lire et écrire ? » est retirée du recensement. 

 

 

 1977 : 

« Dans dix ans, plus un seul illettré dans nos cités. Une école, un métier pour tous. 

Que celui qui sait apprenne à celui qui ne sait pas ». Par ces mots, le Père Joseph 

Wresinski, fondateur de l’association ATD Quart Monde, tente de mobiliser la société 

autour de la question de l’illettrisme. 

 
En savoir plus : www.atd-quartmonde.org/ 

 

 

 1979 : 

Avec une scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans, la non-maîtrise de l’écrit et de la lecture 

ne semble plus d’actualité pour l’Etat, qui répond à une enquête européenne qu’il n’y a 

plus d’analphabètes en France. Alors que d’autres pays, notamment au sein de 

l’OCDE, commencent à se préoccuper du phénomène, la France attend le début des 

années 1980 pour s’y intéresser. 

 

 

 1984 : 

Publication du rapport écrit par Véronique Espérandieu - Antoine Lion - Jean-Pierre 

Bénichou « Des illettrés en France : rapport au premier ministre ». Le Groupe 

Permanent de Lutte contre l’Illettrisme (GPLI) est créé par le Gouvernement de Pierre 

Mauroy. 

 

 

 1996 : 

L’enquête Internationale Adult Literacy Survey (IALS) de l’OCDE chiffre à 40% la 

proportion de citoyens français en situation d’illettrisme. Ses résultats font polémiques 

et la France se retire de l’enquête. 

 

 

 1997 : 

La lutte contre l’illettrisme devient une priorité nationale sous l’impulsion du 

Président de la République, Jacques Chirac. 

 

 

http://www.atd-quartmonde.org/
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 1998 : 

La loi relative à la lutte contre les exclusions inscrit la lutte contre l’illettrisme dans le 

code du travail. Depuis, « tous les services publics contribuent de manière coordonnée 

à la lutte contre l’illettrisme dans leurs domaines d’action respectifs ». 

 

 

 1999 : 

Marie-Thérèse Geffroy publie son rapport « Lutter contre l’illettrisme », qui jette les 

bases de la méthode de travail actuelle en matière de lutte contre l’illettrisme. 

 
Télécharger le rapport 

 

 

 2000 : 

Fin du GPLI et création de l’Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme (ANLCI) 

sous le statut juridique de Groupement d’Intérêt Public (Gip). 

 

L’ANLCI est un espace de mobilisation et de travail où tous ceux qui agissent et 

peuvent agir au niveau institutionnel et sur le terrain se retrouvent pour prévenir et 

lutter contre l’illettrisme. Son rôle est de fédérer et d’optimiser les énergies, les actions 

et les moyens de tous ces décideurs et acteurs pour accroître la visibilité et l’efficacité 

de leur engagement. 

 
En savoir plus sur l’ANLCI : www.anlci.gouv.fr 

 

 

 2003 : 

Le « cadre de référence » de l’ANLCI présente les principes directeurs de la lutte 

contre l’illettrisme : champs d’intervention, rôle des pouvoirs publics, de l’entreprise, 

de la société civile. 

 
Télécharger le cadre de référence 

 

 

 2004 : 

Lancement par l’ANLCI d’un Forum Permanent des Pratiques, en 

trois étapes, dont l’objectif est de partager et de faire connaître les 

bonnes pratiques, de mutualiser les expériences et de mettre à la 

disposition de tous les acteurs de la lutte contre l’illettrisme des 

outils efficaces. Sont associés à cet événement les chargés de 

mission et les centres de ressources. 

 

 

 2004 - 2006 : Capitaliser, mutualiser, partager les ressources 

1
ère

 phase du Forum Permanent des Pratiques qui a permis de formaliser et 

d’analyser une quarantaine de pratiques de « prévention » et de « lutte contre 

l’illettrisme » par des praticiens, accompagnés par des experts, réunis en groupes de 

travail. 

 
Accéder aux différents travaux 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/994000766/0000.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/907/23045/version/1/file/cadre_de_reference.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/L-ANLCI/Qui-sommes-nous/Le-Forum-permanent-des-Pratiques
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 2006 : 

L’Insee publie son enquête « Information et Vie Quotidienne » (IVQ), qui comporte 

le module ANLCI pour mesurer l’illettrisme : 3,1 millions de personnes, soit 9% de la 

population âgée de 18 à 65 ans ayant été scolarisée en France, sont repérées comme 

étant en situation d’illettrisme. 

 
Télécharger l’enquête (document complet avec mise à jour 2010) 

 
Télécharger l’enquête (document synthétique avec mise à jour 2008) 

 

 

 2006 - 2007 : Faire connaître les pratiques qui réussissent pour faire 

reculer l’illettrisme 

2
ème

 phase du Forum Permanent des Pratiques qui s’inscrit dans la durée et la 

cohérence. L’ANLCI a ancré son forum dans les régions en organisant des rencontres 

entre acteurs de la lutte contre l’illettrisme. Pour partager ces bonnes pratiques, 

développer des modes d’action efficaces, mutualiser les expériences, l’ANLCI a 

organisé une grande rencontre nationale des 20, 21 et 22 juin 2007 à Lyon. 

 
En savoir plus sur cet évènement 

 

 

 

 Décembre 2008 : Acteurs de la formation de base se professionnaliser 

 

Ce guide pratique a été réalisé par Véronique LECLERQ professeur en 

sciences de l’éducation à l’université Lille 1, à la demande de l’Anlci 

Il s’adresse aux divers acteurs impliqués dans la lutte contre l’illettrisme et la 

formation de base d’adultes de faible niveau de scolarisation et espère 

susciter l’engagement des formateurs et des responsables d’organismes dans 

une dynamique de professionnalisation des individus, des métiers et du 

secteur de la formation de base dans son ensemble. 

 

Télécharger le document 

 

 

 

 2009 : Le référentiel des compétences clés en situation professionnelle 

 

L’ANLCI s’est engagée, avec l’appui du Cabinet RECIF, dans l’élaboration 

d’un référentiel commun des compétences de base servant de cadre à 

l’analyse des compétences clés mises en œuvre dans l’activité 

professionnelle. Ce référentiel a pour fonction d’homogénéiser les vocables 

de divers acteurs (partenaires sociaux, les organismes paritaires collecteurs 

agréés, l’Etat, les Collectivités territoriales, les entreprises et les services de 

l’orientation) pour leur permettre de parler un langage commun.  

 

 Télécharger le référentiel  

 Télécharger le guide d'utilisation du référentiel  

 

http://www.crefor-hn.fr/pole-lutte-contre-lillettrisme/sinformer-sur-lillettrisme
http://www.crefor-hn.fr/pole-lutte-contre-lillettrisme/sinformer-sur-lillettrisme
http://www.anlci.gouv.fr/L-ANLCI/Qui-sommes-nous/Le-Forum-permanent-des-Pratiques
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/893/22989/version/1/file/ANLCI_guide_proBDOKdef.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/888/22969/version/1/file/grille_referentiel.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/889/22973/version/1/file/410599_ANLCI_Brochure_competences.pdf
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 2008 - 2010 : Les facteurs de réussite – kits des praticiens 

3
ème

  phase du Forum Permanent des Pratiques qui se donne pour objectif de mettre 

davantage l’accent sur les facteurs de réussite des pratiques, de renforcer la production 

d’outils permettant aux acteurs de mieux répondre aux multiples besoins des 

personnes en situation d’illettrisme. Grâce aux « kits du praticien », mieux valoriser 

les pratiques réussies avec une démarche de qualité renforcée, participe à la 

professionnalisation des acteurs et des structures. 

 
Accéder aux kits des régions 

 

 

 30 novembre 2010 : 

Le Conseil d’Orientation pour l’Emploi (COE
1
) adopte et publie un rapport sur le 

thème "Illettrisme et emploi". Compte tenu de l’importance et des enjeux de 

l’illettrisme sur le marché du travail, le Conseil formule dans ce rapport, dans le 

champ qui est le sien (l’emploi), un ensemble de propositions qui concernent les 

adultes en emploi ou demandeurs d’emploi, ainsi que les jeunes en insertion 

professionnelle. Il préconise, entre autre, de faire de la lutte contre l’illettrisme une 

grande cause nationale et d’organiser la mobilisation. 

 
Télécharger le rapport 

 

 

 

 2011 : Mobilisation nationale 

 

Parce que le nombre de celles et ceux qui sont confrontés à 

l’illettrisme est encore largement sous-estimé, parce que le tabou 

n’est pas encore levé dans tous les esprits, le moment est venu de 

faire de l’illettrisme la grande cause nationale 2012 afin que 

l’information et la mobilisation soient à la hauteur des besoins.  

 

Pour porter cette demande auprès du Premier ministre, l’ANLCI a fédéré au sein d’un 

collectif un grand nombre d’organisations qui s’y sont rassemblées par-delà toutes 

leurs différences.  

 

 

 

Le label Grande cause 2012 a été attribué à la prise en charge de l’autisme. 

 

En 2012, l’ANLCI poursuivra la dynamique générée par la candidature avec une seule 

préoccupation : porter la voix de ceux qui sont concernés par l’illettrisme. 

 

 

                                                 
1
 Placé auprès du Premier ministre depuis le 6 octobre 2005, le Conseil d’orientation pour l’emploi est une 

instance d’expertise et de concertation sur l’ensemble des questions de l’emploi. C’est une structure qui 

rassemble des représentants des partenaires sociaux, des parlementaires, des représentants des collectivités 

territoriales, les directeurs des administrations et organismes publics concernés, des experts des questions du 

travail et de l’emploi. 

http://www.fpp.anlci.fr/index.php?id=pratiques-productions-domaine
http://www.coe.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_illettrisme_-_30_11_10.pdf
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 Décembre 2011 : Changements dans la présidence et la direction de 

l’ANLCI  

 

Le Conseil d’administration de l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme s’est 

réuni mardi 13 décembre 2011 à Paris sous la présidence de Marie Thérèse 

GEFFROY. 

 

Philippe DOLE, Commissaire du Gouvernement de l’Anlci a rappelé la nomination de 

Marie-Thérèse GEFFROY par arrêté de la Ministre chargée de l’apprentissage et de 

la formation professionnelle du 30 novembre 2011 comme Présidente de l’Anlci. 

Cette dernière qui a exercé les fonctions de directrice du Gip-Anlci depuis sa création 

en 2001 avait précédemment été nommée Inspectrice Générale de l’Education 

Nationale au Conseil des ministres du 16 novembre 2011. 

 

C’est Hervé FERNANDEZ, qui occupait les fonctions de Secrétaire général de 

l’agence, qui lui succède à la direction de l’Agence. 

 

 

 

 9 et 10 février 2012 : Quels usages du numérique pour 

les personnes en situation d’illettrisme ? 

 

L’Anlci a organisé les 9 et 10 février 2012 à Lyon ses premières journées nationales 

du numérique. Inscrites dans le cadre de son programme national d’identification, de 

formalisation et d’échanges des bonnes pratiques (Forum 2.0), ces journées mettent 

l’accent sur le numérique comme levier pour prévenir l’illettrisme et lui faire face. 

 

 

 

 

 2012 : Etat des lieux de la lutte contre l’illettrisme en région  

 

Pour permettre à tous de mieux prendre connaissance des changements majeurs 

survenus au cours des dix dernières années, l’ANLCI publie un nouvel état des 

lieux de la lutte contre l'illettrisme dans les régions : une photographie 

réactualisée de la lutte contre l’illettrisme en France, depuis le premier état des 

lieux publié en 2004. 

 

Télécharger l’état des lieux : partie 1 

 

Télécharger l’état des lieux : partie 2 

 

 

http://www.anlci.gouv.fr/content/download/882/22945/version/1/file/Partie_1_ANLCI-Etat_des_lieux_2012.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/883/22949/version/1/file/Partie_2_ANLCI-Etat_des_lieux_2012.pdf
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 5 juillet 2012 : Comment renforcer les compétences de base des apprentis 

pour sécuriser leur parcours de formation ? 

 

Le 5 juillet 2012, l’ANLCI organisait à la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de Paris une journée 

nationale de restitution de l’expérimentation  

« Renforcer les compétences de base en 

apprentissage » qu’elle mène depuis 2009 dans 9 régions de métropole et d’outre-

mer, auprès de 50 CFA volontaires, avec le soutien du Fonds d’Expérimentation 

Jeunesse (FEJ), de la Fondation BTP Plus et du ministère de l’Outre-mer. 

 

 

  

Télécharger la présentation de l’expérimentation et recommandations 

pour agir 

Retour sur le contexte, les différentes phases de l’expérimentation, 

présentation de la démarche et recommandations pour agir.  

  

 

 

 

 

 

 

 7 septembre 2012 : Point presse : lancement de la mobilisation 

« illettrisme grande cause 2013 ? » 

 

Le collectif « Illettrisme, grande cause nationale 2013 ? » a tenu à Paris, à 

l’Assemblée nationale, vendredi 7 septembre, un point presse pour l’annonce 

officielle de la candidature de demande de label « grande cause nationale » en 

2013 auprès du Premier Ministre.  
La campagne grand public qui accompagne cette candidature de septembre à 

décembre 2012 a été dévoilée à cette occasion.  

 

 

http://www.anlci.fr/fileadmin/Medias/PDF/APPRENTISSAGE/Presentation_de_l_experimentation.pdf
http://www.anlci.fr/fileadmin/Medias/PDF/APPRENTISSAGE/Presentation_de_l_experimentation.pdf
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 De septembre à décembre 2012 : mobilisation nationale 

« illettrisme grande cause 2013 ? » 

 

Cette campagne vise à faire connaître plus largement le nombre de personnes 

concernées par l’illettrisme dans notre pays. Elle doit, pendant la période de 

candidature pour l’obtention du label grande cause 2013 auprès du Premier Ministre, 

soit de septembre à décembre 2012, passer ce message essentiel auprès du plus grand 

nombre : même si l’illettrisme ne se voit pas, il est présent partout et touche près 

de 10% de nos concitoyens (âgés de 18 à 65 ans). 

 

Faire de l’illettrisme une GRANDE CAUSE NATIONALE POUR : 

- Changer le regard sur ce phénomène. 

- Affirmer que l’on peut (ré)apprendre à tous les âges. 

- Susciter une mobilisation de tous les décideurs et de tous les acteurs. 

- Valoriser le travail de tous ceux qui agissent au quotidien. 

- Faire converger les moyens déjà existants vers ceux qui en ont le plus 

besoin 

Accéder au site dédié à cette mobilisation : www.illettrisme2013.fr 

 

 

 18 décembre 2012 : Annonce des nouveaux chiffres de l'illettrisme  

 

Deux millions et demi d'adultes en situation d'illettrisme 

 

L’enquête Information et Vie Quotidienne 2004-2005 réalisée par l’INSEE en 

partenariat avec l’Anlci qui permet d’établir le taux d’illettrisme chez les personnes 

âgées de 18 à 65 ans a été reconduite en 2011 avec les mêmes outils de mesure que 

ceux utilisés pour les besoins de l’enquête initiale de 2004 (Module de tests fourni par 

ANLCI). Les résultats de cette nouvelle enquête conduite par l’INSEE révèlent que 7% 

des personnes qui ont été scolarisées en France peuvent être considérées en situation 

d’illettrisme en 2011, contre 9% en 2004. 

 

Télécharger les résultats au niveau national : site de l’INSEE 

 

Des extensions régionales ont été effectuées dans cinq régions, venant compléter l'échantillon 

national et permettant d'assurer des résultats fiables dans ces régions : la Haute-Normandie 

(voir les chiffres page 31), l'Île-de-France, le Nord-Pas-de-Calais, la Picardie et la Provence-

Alpes-Côte d'Azur (à venir). 

 

 

 17 Janvier 2013 

 

Table ronde nationale sur la lutte contre l’illettrisme, un enjeu pour l’inclusion 

sociale et la compétitivité, organisée en lien avec le ministère chargé de la 

Formation professionnelle. 

Plus de 80 participants étaient présents, principalement composés de représentants 

des partenaires sociaux et des régions en présence des décideurs impliqués dans le 

http://www.illettrisme2013.fr/
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=ip1426
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/ANLCI_haute_normandie_JANVIER_2013.pdf
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=20&ref_id=19310
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=19&ref_id=19346
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=18&ref_id=19374
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développement de la lutte contre l’illettrisme, parmi lesquels Thierry Lepaon (CGT), Jean-

Pierre Therry (CFTC), Alain Druelles (Medef), Yanic Soubien (Région Basse Normandie) et 

Catherine Barbaroux (ADIE). 

 

 

 1
er

 mars 2013 : La lutte contre l’illettrisme : grande cause nationale 2013  

 

Le label grande cause nationale pour l’année 2013 a été attribué par le Premier Ministre à la 

lutte contre l’illettrisme. 

 

Voir site 

 

 

 De Juin à Septembre 2013 

 

La tenue des Assises régionales de la prévention et de la lutte contre l’illettrisme pour que 

l’information sur le problème à résoudre et sur les solutions circulent sur tous les territoires. 

Chaque région a organisé sur son territoire des assises :  

 

REGION Date Assises Nombre de participants 
ALSACE - Mulhouse  27/06/2013 460 

AUVERGNE – Clermont Ferrand  25/06/2013 105 

BASSE-NORMANDIE - Caen  25/06/2013 200 

BOURGOGNE - Dijon  27/09/2013 208 

CENTRE – Orléans  11/06/2013 200 

CHAMPAGNE ARDENNE  5/09/2013 183 

FRANCHE-COMTE - Besançon  05/07/2013 110 

GUADELOUPE - Baie-Mahault  04/10/2013 171 

GUYANE - Cayenne  31/05/2013 80 

HAUTE NORMANDIE - Rouen  04/06/2013 240 

ILE-DE-FRANCE - Paris  09/07/2013 200 

LANGUEDOC-ROUSSILLON - Montpellier  03/07/2013 150 

LIMOUSIN - Solignac  02/07/2013 190 

LORRAINE - Metz  13/06/2013 300 

MIDI-PYRENEES - Toulouse  02/07/2013 170 

NORD-PAS-DE-CALAIS - Roubaix  27/06/2013 200 

PACA - Marseille  26/06/2013 162 

PAYS-DE-LA-LOIRE - Nantes  10/07/2013 125 

PICARDIE - Amiens  10/07/2013 174 

POITOU-CHARENTES - Niort  11/07/2013 243 

REUNION – Saint Denis  27/05/2013 150 

RHONE-ALPES - Lyon  10/06/2013 350 

 

 

 De Juin à Octobre 2013 

 

Pour la première fois en France, une campagne télé, radio et presse a été réalisée pour susciter 

une prise de conscience de l’opinion sur l’illettrisme, pour faire connaître cette problématique 

à un plus grand nombre. Ella permet ainsi d’ancrer l’illettrisme dans le quotidien de tous. La 

campagne a été menée en partenariat avec l’agence de communication DDB. 

 

http://www.illettrisme2013.fr/
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Des émissions, reportages télé et radios ont été tournés pour faire passer et amplifier le 

message - quelques exemples : 

 

 

Dimanche 19 mai 2013 : 
L’émission de TF1 « Sept à Huit » du 19 mai 2013a consacré un reportage 

sur l’illettrisme intitulé « Fou de mots ».  

Le JT de 13 heures a consacré un reportage à la lutte contre l’illettrisme le 

21 mai 2013. Des stagiaires en formation ont ainsi pu apporter leur témoignage.  

L’Association Mots et Merveilles a fait l’objet d’un reportage télévisé le samedi 14 

septembre, dans la deuxième partie de l’émission Reportages, présentée par Claire 

Chazal après le journal de 13 heures. Sous un format de 30 minutes, cette émission a 

relaté la vie de Jean Jacques qui est en situation d’illettrisme. Ce dernier a été filmé 

chez lui, avec sa famille mais aussi à l’association avec Didier son formateur 

bénévole.  

Le JT de 13 heures du 18 novembre 2013 a consacré un reportage sur les actions de 

la lutte contre l’illettrisme.  

 

 

 

Vendredi 22 mai 2013 : 
Flavie Flament a consacré son émission « On est fait pour s’entendre » à 

l’illettrisme le mercredi 22 mai : avec Benoît Hess, consultant formateur en 

entreprise, et Eunice Mangado-Lunetta, directrice déléguée de l’AFEV 

 

 

 

Samedi 9 novembre 2013 : 
L’émission « On n’arrête pas l’éco » de Mathieu Auger du 9 novembre 2013 a 

consacré un sujet dédié à la formation de base en entreprise. Un reportage au 

sein du Groupe Tefal a été proposé avec une interview du directeur de 

l’Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme, Hervé Fernandez, de 

responsables d’OPCA et d’acteurs de l’entreprise. 

 

 

 

Jeudi 26 décembre 2013 : 
Emission spéciale aux Folies Bergère dédiée à la mobilisation contre 

l’illettrisme, grande cause nationale 2013, en présence de nombreuses 

personnalités, auteurs, comédiens…et présentée par François Busnel.  

Les bénéfices de la soirée ont été reversés à l’association Lecture Jeunesse. 
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 13, 14 et 15 novembre 2013 : Assises nationales et Européennes de l’illettrisme 

 

 

Point d’orgue de l’année 2013, les Assises nationales et européennes de l’illettrisme se sont 

tenues à LYON les 13, 14 et 15 novembre 2013. 

 

Après le cycle mobilisateur des Assises régionales, le collectif « Agir 

ensemble contre l’illettrisme » a souhaité saisir l’occasion unique que 

représente l’attribution du label Grande cause pour tenir les Assises 

nationales de l’illettrisme à Lyon. Ces trois journées ont permis de mesurer 

le chemin parcouru, dresser de nouvelles perspectives, valoriser ce qui 

existe, s’informer et surtout, nouer des partenariats pour renforcer l’action. 

894 personnes ont participé aux Assises sur deux jours et demi. 12 ateliers 

de diffusion et de prise en main des bonnes pratiques ont été organisés dans 

le prolongement des trois sessions plénières. Un espace Agora, salon 

professionnel, a été proposé aux participants pour leur permettre de nouer 

des contacts avec des éditeurs de solutions pédagogiques, avec les OPCA et 

avec l’ensemble des membres du collectif Grande cause. 
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 De nouveau outils d’information pour poursuivre la mobilisation au-delà de 

      2013 

 

 

 

Ce livret de témoignages propose de donner la parole aux personnes 

sorties de l’illettrisme ou en passe de l’être, ayant suivi un parcours 

de formation, de remédiation, jeunes en CFA, adultes, salariés, 

demandeurs d’emploi, bénéficiaires d’AEF. 

 

Télécharger le document 

 

 

 

L'objectif de la mobilisation de la Fondation SNCF : donner le 

goût de lire, d’écrire, de compter et de s'exprimer pour permettre 

aux jeunes de se construire en toute autonomie. 

  

Appel à projets 

Chaque année, la Fondation SNCF lance chaque année l'appel à projets “Entre les lignes”  en 

partenariat avec l'ANLCI. 

Il permet de soutenir des projets centrés sur deux étapes décisives : 

 La petite enfance (jusqu'à 6 ans) : pour faire aimer les mots sur un mode ludique et 

favoriser l’implication des parents. 

 Les années collège (11-15 ans) : pour consolider les savoirs de base, libérer 

l’expression et la créativité à l’âge habituel du repli sur soi ou du désintérêt. 

 

 

 

Ce nouvel ouvrage écrit par Marie-Thérèse Geffroy, présidente de l’Agence 

Nationale de lutte contre l’illettrisme et Patricia Gautier-Moulin, journaliste 

vient de paraitre dans la collection des Essentiels Milan avec le soutien de la 

Fondation SNCF. 

 

La première édition de 2003, largement diffusée auprès du grand public et 

utilisée par de très nombreux acteurs et décideurs de la lutte contre l’illettrisme 

avait permis de mieux appréhender les enjeux et les moyens d’organiser 

l’action.  

Réécrit entièrement dix ans plus tard, ce nouvel ouvrage recense les données disponibles et 

permet de mesurer le chemin parcouru. Il présente les solutions efficaces qui existent, ceux 

qui les mettent en oeuvre et ceux auxquels elles sont destinées, aussi bien en matière de 

prévention que de lutte contre l’illettrisme. Dans une approche résolument pragmatique, les 

différents chapitres (mesurer, organiser, agir, encourager, approfondir) offrent au lecteur une 

présentation concrète des données chiffrées, méthodes d’action et d’organisation, pratiques 

qui réussissent et engagements des acteurs économiques et sociaux. 

 

Plus d’informations 
ANLCI : Virginie Lamontagne  - virginie.lamontagne@anlci.fr  

FONDATION SNCF : Laurence Behar – laurence.behar@sncf.fr  

 

http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/Donnons-la-parole-a-ceux-qui-ont-ose-reapprendre-livret-de-temoignages-juin-2013
http://www.fondation-sncf.org/index.php/axe-prevenir-lillettrisme/10
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Le lion ne sait pas compter jusqu’à 3 mais ça lui est bien égal, car avec sa 

lionne, ils forment un duo de rêve... oui mais voilà, un rival calculateur 

surgit un beau jour. Contant fleurette et multipliant les compliments à la 

lionne, il espère diviser pour mieux régner… notre lion saura-t-il faire la 

bonne opération ? 

 

Développant les thématiques de l’illettrisme et de l’innumérisme, peu 

traitées en littérature jeunesse, cet album aborde avec humour, 

l’apprentissage du calcul à travers un héros attachant et des plus 

convaincants. 

 

 

 

 

 

 

Collection Vitamine - Histoire : Martin Baltscheit 

Illustrations : Colonel Moutarde 

40 pages. Format : 263 mm x 198 mm 

Cartonné - Prix public : 11.00 € 

Parution le 21 août 2013 

 

 

EXPO QUIZ 

 

Qu’est-ce que l’illettrisme ? Qui est concerné ? Quelles difficultés pour 

les personnes qui y sont confrontées ? Comment prévenir l'illettrisme et 

agir face à lui ? 

Enfants, jeunes, adultes, professionnels, décideurs, acteurs, personnes 

fragilisées à l’écrit, l'expo-quiz s'adresse à tous afin que l’illettrisme ne 

soit plus un phénomène invisible.  

 

Cette exposition, réalisée en partenariat avec la Fondation SNCF et le 

CNFPT, parcourt déjà la France : 

- lors des Assises Régionales de lutte contre l’illettrisme. 

- lors des manifestations, colloques, congrès, salons,…  

 

L’expo-quiz peut être empruntée mais aussi achetée pour équiper tous les lieux de rencontres, 

de passage…  

Avec leur dessin de presse, leurs questions, les kakémonos sont supports de réflexions, de 

discussions et de débat. Des animations peuvent être pensées : parcours de découverte, temps 

d’échanges,... Pour cela, des supports (guide pratique, documents Vos réponses, Solutions,…) 

sont disponibles sur demande.  

Plus d’infos sur l’expo-quiz « l’illettrisme : parlons-en ! » (prêt, achat…) : 

carole.coulibaly@anlci.fr ou charlotte.gilfort@anlci.fr 

 

 

mailto:angelique.guyochet@anlci.fr
mailto:charlotte.gilfort@anlci.fr
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 Décembre 2013 : rapport CNFPTLV « prévention et lutte contre 

l’illettrisme » 

 

De juin à novembre, un groupe de travail reflétant la composition quadripartite du CNFPTLV 

a été réuni sous la présidence de Danielle Kaisergruber.  

En partant des rapports précédents sur ce thème, le Groupe de travail a procédé à une 

douzaine d’auditions pour enrichir sa réflexion à travers les expériences et les analyses 

menées par différents types d’acteurs dans ce domaine tout au long de la vie des personnes. 

Ces travaux ont été menés en synergie avec l’ANLCI qui a participé à l’animation des travaux 

et a contribué à la rédaction du rapport avec les Ministères en charge de l’éducation nationale 

et de la formation professionnelle, ainsi que des représentants des partenaires sociaux et des 

régions.  

Les orientations et les recommandations permettront aux pouvoirs publics et aux instances 

dirigeantes de l’Agence d’enrichir son plan d’action pour les années à venir en déterminant 

des priorités, des actions nouvelles à mener, des initiatives à prendre.  

 

Télécharger le document 

 

 

2014 
 

 28 janvier 2014 : Les associations membres du collectif "Agir ensemble contre 

l'illettrisme" reçues à Matignon 

 

Une réception a été donnée mardi 28 janvier par Monsieur le Premier Ministre Jean-Marc 

AYRAULT, dans les salons d’Honneur de l’Hôtel de Matignon, pour saluer la mobilisation 

du collectif « Agir ensemble contre l’illettrisme », fédéré par l’ANLCI, qui a porté le label 

grande cause nationale 2013, en présence de Madame George PAU LANGEVIN, Ministre 

déléguée auprès du Ministre de l’Education Nationale, chargée de la Réussite Educative. Les 

représentants des 67 organisations nationales membres du collectif, ainsi que les représentants 

régionaux et nationaux de l’ANLCI, étaient présents. 

 

 

 Signature du Cadre national de principes et d’action.  

Le kit pédagogique des AEF est complété par la formalisation avec le Ministère délégué à la 

Réussite éducative d’un cadre national de principes et d’actions avec notamment un troisième 

objectif établissant le lien entre lutte contre l’illettrisme et soutien à la parentalité.  

« Le troisième objectif est que les actions de lutte contre l’illettrisme permettent à des adultes 

de plus en plus nombreux d’avoir accès aux savoirs de base, et contribuent à la prévention de 

l’illettrisme, par ricochet ou par effet indirect. L’entrée à l’école des enfants de parents en 

situation d’illettrisme constitue souvent un puissant levier de motivation, qui peut conduire 

ces parents à renouer avec les savoirs de base. L’accent doit donc être mis sur les actions aux 

effets multiples qui s’appuient sur les liens existants entre les actions de formation aux 

savoirs de base pour les adultes et les actions éducatives pour les enfants. L’éducation 

nationale et les acteurs de la communauté éducative jouent un rôle majeur en la matière » 

 

Télécharger le cadre 

 

http://www.crefor-hn.fr/actus/parution-du-rapport-pr%C3%A9vention-et-lutte-contre-lillettrisme-du-cnfptlv
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/Cadre-national-de-principes-et-d-actions-pour-prevenir-l-illettrisme-janvier-2014
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2015 : 
 

 

 Publication au JO du décret définissant le socle de connaissances et de 

compétences. 

Le socle "est constitué de l'ensemble des connaissances et des compétences qu'il est utile pour 

un individu de maîtriser afin de favoriser son accès à la formation professionnelle et son 

insertion professionnelle", indique le décret n°2015-172 du 13 février 2015. Ces 

connaissances et compétences sont "également utiles à la vie sociale, civique et culturelle de 

l'individu".  

Le décret identifie sept domaines constituant le socle : 

• La communication en français. 

• L'utilisation des règles de base de calcul et du raisonnement mathématique. 

• L'utilisation des techniques usuelles de l'information et de la communication 

numérique. 

• L'aptitude à travailler dans le cadre de règles définies d'un travail en équipe. 

• L'aptitude à travailler en autonomie et à réaliser un objectif individuel. 

• La capacité d'apprendre à apprendre tout au long de la vie. 

• La maîtrise des gestes et postures, et le respect des règles d'hygiène, de sécurité et 

environnementales élémentaires. 

Les formations relatives à l'acquisition des compétences et connaissances peuvent comprendre 

une "évaluation préalable des compétences et des connaissances des bénéficiaires de l'action 

de formation". L'objectif est de "permettre l'adaptation de l'action de formation aux besoins" 

des personnes. 

 

 

 

 Le COPANEF publie le cahier des charges du socle de connaissances et de 

compétences professionnelles.  

Le décret du 13 février 2015 relatif au socle de connaissances et de compétences 

professionnelles prévoit que le Socle fait l’objet d’une certification de droit à l’inventaire et 

qu’il est éligible à l’ensemble des dispositifs de formation professionnelle, dont le compte 

personnel de formation.  

Le 22 avril 2015, le COPANEF a publié le cahier des charges relatif à la mise en œuvre du 

socle de connaissances et de compétences professionnelles. À ce titre, le COPANEF a lancé 

un appel à propositions pour sélectionner d’une part les prestataires qui seront chargés de 

l’évaluation en amont des acquis des bénéficiaires, et d’autre part les organismes qui mettront 

en œuvre les parcours de formation.  

 

 

 

 L’ANLCI diffuse un annuaire en ligne des organismes de formation intervenant 

dans l’acquisition des compétences de base en entreprise  
Afin d’améliorer l’information sur l’offre de formation disponible en 

matière de lutte contre l’illettrisme, l’ANLCI a constitué un annuaire 

recensant près de 300 organismes de formation intervenant dans 

l’acquisition des compétences de base en entreprise. Conçu dans le souci de 

donner une visibilité plus forte aux acteurs de la formation, l’annuaire revêt 

une dimension résolument qualitative dans la mesure où il met en valeur la méthode 

d’intervention et les moyens pédagogiques mis en oeuvre par les organismes de formation : 
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chaque organisme désireux de figurer dans l’annuaire a ainsi répondu à un questionnaire 

détaillé sur son expérience, ses références dans le domaine de la lutte contre l’illettrisme en 

entreprise, les compétences minimales requises de ses formateurs, ses choix pédagogiques, sa 

manière de recueillir les attentes des entreprises, de réaliser le positionnement des personnes, 

de concevoir une formation adaptée au besoin de l’entreprise et du salarié, et sur sa capacité à 

contextualiser les apprentissages aux situations professionnelles, et la manière d’évaluer les 

acquis de la formation … 

 

Accéder à l’annuaire des organismes de formation  

 

 

 

 Signature d’un accord-cadre entre l’ANFH et l’ANLCI :  
Le 21 mai, Hervé FERNANDEZ, directeur de l’ANLCI, et Mireille 

STIVALA, Présidente de l'ANFH, OPCA de la fonction publique 

hospitalière (Association Nationale pour la Formation permanente du 

personnel Hospitalier) ont signé à Paris une convention de partenariat.  

Depuis de nombreuses années, l’ANLCI et l’ANFH collaborent au niveau régional pour 

construire et mettre en œuvre des dispositifs à destination des agents de la Fonction publique 

hospitalière (FPH) fragilisés dans leur parcours professionnel. Ces dispositifs contribuent au 

repérage, à la remobilisation et à la formation des agents.  

Convaincues que la lutte contre l’illettrisme et la maîtrise des compétences clés contribuent à 

la qualité des soins et à la sécurisation des parcours professionnels des agents de la fonction 

publique hospitalière, l’ANLCI et l’ANFH ont décidé de poursuivre la mutualisation de leurs 

moyens par un accord cadre national pour accompagner les établissements dans leurs projets 

de développement des compétences de leurs agents, anticiper les mutations du secteur 

hospitalier en contribuant à la montée en compétences des agents les plus fragilisés et pour 

mettre en œuvre une veille active sur les outils et les données les plus pertinentes pour le 

secteur hospitalier public. 

 

 

 

 

http://www.anlci.gouv.fr/Annuaire-des-organismes-de-formation
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En Haute-Normandie :  
 

 

 

 1985 : dans le cadre de la politique déconcentrée de l’Etat : 

 Création du Groupe Régional de Lutte contre l’Illettrisme (GRLI) 

composé essentiellement des services de l’Etat mais aussi du Conseil Régional 

et des Conseils Généraux.  

Lieu d’impulsion, d’animation et de coordination d’une politique en faveur de 

l’éducation de base (illettrisme / analphabétisme), il est présidé par le Préfet de 

Région. 

 

 Nomination de la Correspondante Régionale du GPLI. 

 

 Création de l’Association de lutte contre la pauvreté et l’illettrisme 

(Alpi), lieu de mutualisation des financements publics et privés, support 

conventionnel des actions de formations à destination des publics ciblés 

(illettrés, analphabètes, français langue étrangère). 

 

 

 1986 - 1987 :  
Expérimentation des Ateliers de Formation de Base (AFB) : concept pédagogique 

nouveau qui deviendra la pierre angulaire du futur dispositif régional de lutte contre 

l’illettrisme en Haute Normandie. 

 

 

 1990 :  
Recherche de cohérence et d’unicité du dispositif AFB : proposition d’un cahier des 

charges pour l’ensemble des actions de formation. Tous les services de l’État s’y 

rattachent ainsi que le Conseil Général de la Seine Maritime et le FAS. 

 

 

1
er

 Forum de la formation de base de France, organisé à Rouen par la 

préfecture de Région avec la participation de l’Unesco les 19 et 20 juin 

1990 intitulé « Echanger nos savoirs, c’est échanger la vie ». 
 

Ce document n'existe pas en version numérique. 

Il est disponible en version papier au centre de documentation du Crefor auprès 

de : elise.dehays@crefor-hn.fr. 

 

 

 

 1992 :  
La Haute-Normandie est reconnue par son dispositif innovant par l’Unesco 

(participation à la conférence New York). 

mailto:elise.dehays@crefor-hn.fr
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 1993 :  
 Création du centre de ressources illettrisme nommé Madli (Mission 

d’aide aux dispositifs de lutte contre l’illettrisme), département du GRLI 

chargé : 

 

 d’animer le réseau des AFB 

 d’impulser une dynamique afin de décliner sur le terrain la 

politique de formation de base décidée par le GRLI 

 d’apporter des conseils pédagogiques auprès du GRLI et de 

ses partenaires institutionnels. 

 d’appuyer la rédaction de cahiers des charges et référentiels. 

 

 Le 5 novembre 1993 : première journée régionale de 

sensibilisation à la prévention de l'illettrisme : colloque 

organisé par le GRLI et plus particulièrement la Madli. 

  
Ce document n'existe pas en version numérique. 

Il est disponible en version papier au centre de documentation du 

Crefor auprès de : elise.dehays@crefor-hn.fr. 

 

 

 1997 :  
 Juillet 1997 : reconnaissance du travail initié en Haute Normandie par 

l’Unesco et le GPLI avec l’appui du Ministère de la Formation Professionnelle, 

à la conférence sur l’éducation des adultes à Hambourg. 

 

 Octobre 1997 : le GRLI organise un colloque sur 

«l'apprentissage du français» qui a été l'occasion de réaffirmer 

l'importance de la langue française comme lien de cohésion dans 

notre pays, avec en toile de fond les enjeux de la francophonie, 

ainsi que le droit à l'éducation tout au long de la vie tel que réitéré 

lors de la Conférence Internationale de l'Unesco sur l'éducation des 

adultes à Hambourg en juillet 1997. 

 
Télécharger les actes 

 

 

 Octobre 1998 :  
Création du Gip-GRLI (membres fondateurs Etat et FAS) - structure politique et 

d’exécution, mutualisant des fonds financiers et porte le Centre de Ressources 

Illettrisme.  

L’association Alpi est de ce fait dissoute. 
 

 

 Octobre 1999 :  
Le GRLI lance un appel à candidatures auprès des organismes de formation ayant une 

expérience des publics en situation d'illettrisme ou d'analphabétisme. Il a pour objectif, 

à partir du référentiel "qualité AFB", son cahier des charges, de permettre une 

sélection d'organismes de formation qui seront seuls habilités, dans la Région, à mettre 

en place des Ateliers de Formation de Base au profit des dits publics. Ils obtiendront le 

label "qualité AFB" pour trois ans (2000 – 2001 – 2002). 

mailto:elise.dehays@crefor-hn.fr
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/ACTES-apprentissage-francais1997.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/ACTES-apprentissage-francais1997.pdf
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 2000 :  
Le Gip-GRLI organise à Rouen, les 14 et 15 novembre 2000, un 

colloque sur le thème : 

« Droit et accès à l'éducation pour tous, tout au long de la vie ». 

 
Télécharger les actes 

 

 

 

 Décembre 2001 :  
 Fermeture du Gip - GRLI. 

 

 Le Centre de Ressources Illettrisme est porté juridiquement par 

l’association Crefor. 

 

 Création informelle de la Mireb qui rassemble dans une collaboration 

rapprochée la chargée de mission auprès du Préfet de Région et de l’ANLCI, et 

l’équipe du Cri dont la structure porteuse est le Crefor. 

 

 

 2003 :  
 A nouveau lancement de l’appel à candidatures pour l’obtention du 

label « qualité AFB » et permettre tant aux organismes déjà labellisés de 

poursuivre leur engagement qualité qu’à de nouveaux organismes de s’inscrire 

dans cette démarche qualité pour une période de trois ans (2004/2005/2006). 

 

 Le Préfet de Région Haute-Normandie, en partenariat 

avec le Centre Ressources Illettrisme de Haute-Normandie a 

organisé un colloque intitulé « De la liberté …au risque 

d'apprendre, vers une autre conception de l'illettrisme » le 

10 décembre 2003. 

 

Ce colloque s'est s'inscrit dans le cadre de la campagne de 

l'Unesco « Décennie pour l'alphabétisation 2003-2012». L'objectif de la 

journée a été d'inviter les acteurs en charge des dispositifs éducatifs à réfléchir 

au concept de liberté dans l'éducation, notamment à travers l'étude de la notion 

de « risque » dans la démarche d'apprentissage 

 
Télécharger les actes 

 

 

 2004 :  
Le GRLI publie une enquête réalisée auprès de structures accueillant des publics en 

difficulté avec les savoirs de base : « L’accueil et le repérage des personnes ne 

maîtrisant pas les savoirs de base sur deux territoires haut-normands » 

(Fécamp/Louviers-Vernon). 

 
Télécharger l’enquête 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/actes-2000.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/actes-2000.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/actes-liberte-2003.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/actes-liberte-2003.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Rapport-Enquete-Definitif-Territoires-2004.pdf
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 2005 :  
Lancement du Pareb Haute Normandie (Plan d’Action Régional en Faveur de 

l’Education de Base) : Ce plan d’action régional spécifique à l’éducation de base des 

enfants, des jeunes et des adultes répond à une priorité régionale de lutte contre les 

exclusions dont la lutte contre l’illettrisme est le cœur. Son objectif est d’élaborer une 

stratégie pensée globalement pour la région de Haute-Normandie. Sa mise en œuvre 

doit s’intégrer dans les politiques territoriales existantes. Programmé pour 3 ans (2005-

2006-2007), il est prolongé jusqu’en 2009. 

 
Télécharger le Pareb 

 

 

 2006 :  
 A nouveau lancement de l’appel à candidatures et réécriture d’un 

nouveau label « qualité AFB ». L’obtention du label permettra tant aux 

organismes déjà labellisés de poursuivre leur engagement qualité qu’à de 

nouveaux organismes de s’inscrire dans cette démarche qualité pour une 

période de trois ans (2007/2008/2009). 

 
Télécharger le référentiel (dernière année) 

 

 Le Préfet de Région Haute-Normandie, en partenariat avec 

le Centre Ressources Illettrisme a organisé un colloque intitulé « 

Compétitivité des entreprises et formation de base des salariés" 

le 13 décembre 2006 

 
Télécharger les actes 

 

 Septembre 2008 :  
L’association Crefor change de statut juridique et devient un Groupement d’Intérêt 

Public - il porte le même nom. 

Le Cri devient : Pôle lutte contre l’illettrisme et fait partie intégrante du Crefor. 

 
Plus d’info sur le Crefor 

 

 

 2009 :  
Mise en œuvre effective et lancement de l’appel d’offres du dispositif « Maîtriser les 

compétences clés » piloté par la DRTEFP - selon les préconisations de la circulaire 

DGEFP du 3 janvier 2008. 

Ce dispositif reprend les dispositifs portés par les structures AFB (Ateliers de Formation 

de Base) et APP (Ateliers de Pédagogie Personnalisée). 

 

 
Télécharger la circulaire DGEFP du 3 janvier 2008 

 

Télécharger la circulaire DGEFP du 18 janvier 2010 

 

 

 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/PAREB-1_1.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/referentiel-AFB-2007_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Actes-competitivite-2006_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Actes-competitivite-2006_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/
http://www.crefor-hn.fr/
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/circulaire-dgefp-2008-01_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/cir_dgefp-18-jan-2010_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/cir_dgefp-18-jan-2010_0.pdf
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Face aux défis représentés par la mondialisation des échanges, 

l’incertitude des temps et la complexité des contraintes, le monde 

professionnel s’inscrit de plus en plus dans l’économie de la 

compétence. 

 

A partir de ce constat, l’Europe, soucieuse par ailleurs d’encourager les 

personnes et les collectivités d’entrer dans la société de la connaissance, 

a défini les compétences clés comme cadre conceptuel à l’action. 

 

Il a donc semblé important et opportun au pôle lutte contre l’illettrisme du 

Crefor d’apporter un éclairage sur cette notion de compétences clés en septembre 2009. 
 

Télécharger l’éclairage 

 

 

 Octobre 2010 :  
Présentation du Pareb 2 : dans le cadre « des vendredis du Crefor » a été présenté les 

grandes orientations, les secteurs d’activités concernés, l’approche nouvelle dans la 

conduite des projets qui devront être mis en œuvre à travers ce nouveau plan d’action 

qui fait suite à celui de 2005. 

 

 

 

 Décembre 2010 :  
Publication d’une étude « MESURE COMPARÉE DE L'ILLETTRISME : UNE 

EXPÉRIMENTATION INSEE - ANLCI » 
 

Afin d’essayer de jeter une passerelle entre les épreuves JAPD
2
 et IVQ

3
, l’Anlci avec 

l’aide des CSN (Centres du Service National) de Lyon et de Rouen, de la Préfecture de 

Région Haute-Normandie, de la chargée de mission régionale Anlci et de la Direction 

Régionale de l’Insee, a mené depuis mars 2008 deux campagnes de collecte. 

L’opération s’est terminée en décembre 2008. 

Ce document présente en détail l’enquête et les indications qui ont pu être produites à 

partir des données collectées. 

 
Télécharger l’enquête 

 
Insee Haute-Normandie : www.insee.fr/fr/regions/haute-normandie 

 

 

 

 

                                                 
2
 Depuis 2010, nouvelle appellation - JDC : Journée Défense Citoyenneté 

3
  Information Vie Quotidienne 

http://www.crefor-hn.fr/publications/dossiers-documentaires/eclairages/15-les-comp%C3%A9tences-cl%C3%A9s-septembre-2009
http://www.crefor-hn.fr/publications/dossiers-documentaires/eclairages/15-les-comp%C3%A9tences-cl%C3%A9s-septembre-2009
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=14&ref_id=16874
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=14&ref_id=16874
http://www.insee.fr/fr/regions/haute-normandie
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 Janvier 2012 : Guide pratique de la lutte contre l'illettrisme en Haute-Normandie  

 

Aujourd’hui, plus de 3 millions de personnes ayant été scolarisées en 

France, sont en situation d’illettrisme. Qu’est-ce que l’illettrisme ? 

Quels sont les profils de ces femmes et hommes ? Qui agit ? Comment ? 

Et la prévention : c’est quoi ? Pourquoi faire ?  Etc… 

 

Toutes les réponses à ces questions, et bien d’autres encore, se trouvent 

dans ce document qui se veut être, avant tout, un outil d’information et 

de sensibilisation. Il a pour objectif d’apporter aux acteurs régionaux et 

locaux une clarification globale sur le fait de société qu’est l’illettrisme. 

 

Vous êtes actuellement sur ce document. Il sera actualisé chaque année. 

 

 

 

 Janvier 2012 : La formation de base en Haute-Normandie  

 

 

Dans ce document, sont présentés les différents dispositifs mis en place 

en Haute Normandie dont : les Compétences Clés, Renforcer ses 

Savoirs de Base (RSB) du Conseil Régional, le dispositif linguistique 

de l’OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) etc… 

 

De plus pour visualiser de manière globale l’ensemble de ces 

dispositifs, il a été conçu un tableau synthétique mais complet (format 

A3) récapitulant l’essentiel des informations les concernant. Mieux connaître ces 

dispositifs, leurs objectifs, leurs fonctionnements devrait permettre tant aux 

professionnels, aux institutionnels ainsi qu’au tissu associatif de Haute Normandie 

d’orienter les publics en difficulté avec les apprentissages vers les formations 

correspondant le mieux à leur profil. 

 

Dispositifs_formation_de_base.pdf 

tableau-recap-dispositifs.pdf 

graphique_reperage.pdf 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Dispositifs_formation_de_base_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/tableau-recap-dispositifs_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/graphique_reperage.pdf


Crefor - Guide pratique de la lutte contre l’illettrisme en Haute-Normandie 30  

 

 6 septembre 2012 : Conférence / débat sur le F.L.I (Français Langue 

d’Intégration) 
Formalisation d’une démarche d’enseignement / apprentissage du français aux migrants 

venus s’installer durablement en France. 

 

Le pôle lutte contre l’illettrisme a organisé cette conférence qui a été animée par 

madame Anne Vicher d’Ecrimed dans l’objectif de mieux comprendre : 

 

 les principes qui sous-tendent le FLI, champ didactique qui s’inscrit non 

pas en rupture, mais dans la continuité du FLE, comme le FLS (français 

langue seconde) ou le FOS (français sur objectif spécifique),  

 l’architecture et les grands principes qui sous-tendent le référentiel,  

 le Label FLI qui lui est adossé,  

 l’évolution de la politique de formation linguistique des migrants de leur 

accueil en France à la naturalisation pour celles et ceux qui le souhaitent.  

 

Le Crefor est donc habilité à former les formateurs dans ce sens. 

 

Voir article dans la lettre de la Mireb 

 
Télécharger l’éclairage sur le FLI 

 

En savoir plus et télécharger le référentiel :  

Site ministère de l'intérieur 

 

 

 

 8 octobre 2012 : Hervé FERNANDEZ, invité par le Préfet de Région de Haute 

Normandie dans le cadre du SPER 

 

 

Lors de la réunion du S.P.E.R. (Service Public de l’Emploi Régional) du 8 octobre 2012 

en présence du Prefet de Région Monsieur Pierre de Bousquet la question de 

l’illettrisme a été mise à l’ordre du jour pour être débattue en présence des principaux 

acteurs régionaux : Rectorat, Direccte, Drjscs, Drac, Pôle Emploi, Animation 

Régionale des Missions Locales, Opca, Insee, ...CRI. 

 

Cette heureuse initiative, peu courante et qui est à mettre au crédit de la Chargée de 

mission régionale de l’Anlci Catherine Belmans, a permis de repositionner la lutte 

contre l’illettrisme comme une des priorités régionales. 

 

A cette occasion le directeur de l’Anlci Hervé Fernandez a été invité pour situer cette 

lutte dans le territoire régional et présenter l’approche partagée qui en est faite au 

niveau national. 

 

Cette réunion eut sans conteste le mérite de mobiliser les différentes structures 

présentes, la lutte contre l’illettrisme étant « officiellement » reconnue comme 

participant activement au développement régional. 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Lettre-de-la-mireb-21.pdf
http://www.crefor-hn.fr/publications/dossiers-documentaires/eclairages/28-le-fran%C3%A7ais-langue-d%E2%80%99int%C3%A9gration-au-regard-des-pol
http://www.interieur.gouv.fr/Le-secretariat-general-a-l-immigration-et-a-l-integration-SGII/Integration/L-apprentissage-du-francais/Le-label-qualite-Francais-langue-d-integration/Le-label-qualite-Francais-langue-d-integration
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 26 octobre 2012 : Le numérique au service des compétences de base : des 

outils et usages numériques en Haute Normandie" 
 

Dans le cadre des « VENDREDI DU CREFOR » le Pôle Lutte contre l’Illettrisme 

organisait une présentation de deux outils et une expérimentation : 

 

- La clé du Savoir par l’organisme Recife, 

- Dalia par l’organisme Education et Formation, 

- une expérimentation FOAD par le groupement Actip@t. 

 

Télécharger le document de présentation  

 

 

 

 18 décembre 2012 : Conférence de presse de l’INSEE pour l’annonce des 

résultats du taux d’illettrisme en Haute Normandie 
 

L'enquête sur l'usage de l'information dans la vie quotidienne (IVQ) a été réalisée par 

l'Insee d'octobre à décembre 2011. Des extensions régionales ont été effectuées dans 

cinq régions, venant compléter l'échantillon national. 

 

En Haute-Normandie, on décompte 86 000 personnes, soit 8% de la population 

régionale adulte scolarisée en France 
 

 

En savoir plus et télécharger les résultats pour la Haute-Normandie : site de l’insee 

 

 

 

 

 17 janvier 2013 : Colloque « Bibliothèques et illettrisme » 
 

 

Journée professionnelle sur l’illettrisme, à destination des bibliothèques. 

Cette journée a été co-organisée par l’ARL et le CREFOR dans 

l’Auditorium du PRS. 

 

 

Public ciblé : Tous les acteurs du livre, et en particulier les bibliothèques ; les acteurs 

sociaux ; les professionnels de la médiation ; les structures œuvrant contre l’illettrisme 

(prévention et formation) ; les fonctionnaires territoriaux en charge du développement 

culturel. 

 

Thèmes abordés : 

 Sensibilisation aux questions d’illettrisme. 

 Rendre opérationnelle une bibliothèque, en termes d’accueil, de pratiques et de 

coopération. 

 Le milieu rural / le milieu urbain 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Vendredi-Crefor-numerique-illettrisme-HN_0.pdf
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=14&ref_id=19351
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 4 juin 2013 : Assises régionales de l’illettrisme en Haute Normandie 
 

Elles ont été organisées par la Chargée de mission Régionale ANLCI en partenariat 

avec le Crefor à l’Université de Droit. 

Ces assises sont l’occasion de souligner que les personnes concernées par l’illettrisme 

sont d’âge, de situations sociales, professionnelles très différentes et que seule une 

action concertée, décloisonnée, impliquant tous ceux qui ont dans leur domaine de 

compétences l’éducation, la formation professionnelle, l’action sociale, culturelle, peut 

permettre à l’action de changer d’échelle. Lorsque l’État, les collectivités territoriales, 

les partenaires sociaux et la société civile agissent de façon coordonnée avec la volonté 

commune de permettre à chacun de maîtriser cette première marche, l’illettrisme 

recule. 

 

 

 

 

 septembre 2013 : rapport du CESER : L’ILLETTRISME EN HAUTE-

NORMANDIE : FAIRE BOUGER LES LIGNES 

 

L’objectif des travaux du CESER a été de comprendre le phénomène de l’illettrisme 

dans son ensemble, d’en analyser les particularités en Haute Normandie et d’identifier 

les voix possibles pour répondre à un double enjeu :  

- cibler la remédiation sur le public qui en a besoin, 

- amener les publics en situation d’illettrisme vers des solutions de 

remédiation, quel que soit leur statut. 

 

Télécharger le rapport 

 

 

 15 octobre 2013 : Mardi pédagogique : présentation des outils « facilecture » 

 

Les outils facilecture sont des outils d’accompagnement ayant pour objet de faciliter :  

la compréhension du système d’écriture du français,  

l’apprentissage et le renforcement du code grapho-phonémique,  

la mémorisation gestuelle et visuelle des graphies et des mots.  

 

 Ces outils facilitent l’acquisition de la maîtrise de la langue écrite. Ils proposent à 

l’apprenant un codage visuel couleur des sons, un repérage des graphèmes (lettres ou 

groupes de lettres transcrivant les sons de la langue), un entraînement à la lecture fluente 

(accès facilité à la compréhension des écrits), une visualisation des kinégrammes 

(succession des mouvements à réaliser pour tracer les mots), une aide à la mémorisation 

orthographique. 

 

http://ceser.hautenormandie.fr/Mediatheque/CESER/DOCUMENTS-PDF/TRAVAUX-ET-PUBLICATIONS/AVIS-RAPPORTS-FICHE-DE-SYNTHESE-CAHIERS-D-ACTEURS/ANNEE-2013/Session-pleniere-du-23-septembre/Rapport-illettrisme
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 22, 23 et 24 novembre 2013 : Festival de Rouen du livre de jeunesse 
 

Manifestation qui a été labellisée « grande cause nationale » par L’ANLCI. 

En partenariat avec le Crefor et la Fondation SNCF, des tables rondes ont été 

organisées dans le cadre de cette manifestation. Le stand du crefor a été mis en valeur 

par l’expo quiz de l’ANLCI. 

 

 

 26 novembre 2013 : Mardi pédagogique : présentation de « l’Armoire à lire » 

 

C’est une armoire récupérée, repeinte, décorée, habillée, facile à manipuler, elle est 

destinée à se déplacer. A l’intérieur, une sélection d’ouvrage pour la jeunesse des 

albums, de la poésie et des livres pour la créativité. 

L’armoire est destinée à aller au-devant des publics, là où ils sont, dans les parcs à 

jeux, les jardins, les salles d’attente pour proposer une animation autour d’elle et 

laisser les familles, les jeunes découvrir eux-mêmes les livres, les regarder ensemble, 

les regarder tranquillement... 

Cette présentation a été réalisée par l’équipe d’animation de l’armoire à lire de la ville 

de Fécamp. 

 

 

 27 novembre 2013 : Commission illettrisme du CCREFP 

 

Suite logique des précédents travaux - la création d’une commission Illettrisme au sein 

du Comité de coordination régional emploi formation professionnelle (CCREFP). 

Cette commission, présidée par la Région, avec l’Etat et les partenaires sociaux aux 

vices présidences, aura à se pencher sur les grands enjeux de l’illettrisme et à décider 

du choix des travaux qu’elle souhaite conduire. 

Le Crefor, par son Centre de ressources illettrisme (Cri) avec son pôle dédié, sera très 

probablement sollicité par la commission afin de l’alimenter et de l’éclairer dans ses 

réflexions. 

 

 

 Décembre 2013 : publication « Prévenir l’illettrisme en Haute-Normandie 

Les principaux acteurs » 

 

Sur tout le territoire haut-normand, de nombreux acteurs du champ culturel, 

éducatif, social et familial agissent pour construire autour de l’enfant une 

véritable chaîne de solidarité éducative et éviter que l’illettrisme ne prenne 

racine dès l’enfance.  

 

Ce document décrit, de manière non exhaustive, les acteurs, les dispositifs et 

les outils repérés en Haute-Normandie, comme contribuant à la prévention de 

l’illettrisme à chaque moment de la vie de l’enfant. 

Il donne des repères sur lesquels vous appuyer pour vos propres projets et votre 

connaissance en générale de ce qu’est la prévention de l’illettrisme. 

 

Télécharger le document 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Guide-Prevention.pdf
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2. DEFINITIONS 
 

 

Selon l’ANLCI 

 

 

Illettrisme, Analphabétisme, Français Langue Etrangère 
 

 

Pour agir efficacement il faut savoir tout d’abord de quoi on parle, de qui on parle. 
 

Pour bien comprendre la réalité des situations des personnes, et pour trouver des solutions 

appropriées, il faut disposer de définitions simples et claires, cesser de confondre illettrisme 

analphabétisme, apprentissage du français langue étrangère. 

 

 

Se mettre d’accord sur les mots : 
 

 Pour les personnes qui ont été scolarisées en France et qui n’ont pas acquis une maîtrise 

suffisante de la lecture, de l’écriture, du calcul des compétences de base pour être autonomes 

dans les situations simples de la vie courante, on parle d’illettrisme. 

Il s’agit pour elles de réapprendre, de renouer avec la culture de l’écrit, et avec les formations 

de base dans le cadre de la politique de lutte contre l’illettrisme. 

 

 Pour les personnes qui n’ont jamais été scolarisées, on parle d’analphabétisme. Il s’agit 

pour elles d’entrer dans un premier apprentissage. 

 

 Et enfin, pour les nouveaux arrivants dans un pays dont ils ne parlent pas la langue, il 

s’agit de son apprentissage. En France, on parle du  "Français langue étrangère". 

 

 

Ces mots définissent donc des situations bien différentes.  

 

 
Agir contre l'illettrisme, c’est permettre à chacun d’acquérir ou de réacquérir 

ce socle fonctionnel, cette base de la base en lecture, en écriture et en calcul, les 

compétences de base nécessaires aux actes simples de la vie quotidienne, pour 

être plus autonome dans sa vie familiale, professionnelle et citoyenne :  
 faire une liste de courses, 

 lire une notice de médicament ou une consigne de sécurité, 

 rédiger un chèque, 

 utiliser un appareil, 

 lire le carnet scolaire de son enfant, 

 entrer dans la lecture d’un livre, 

 faire un calcul simple, 

 lire un trajet de métro ou de bus, 

 etc… 

 

 

 

http://www.anlci.gouv.fr/Illettrisme/De-quoi-parle-t-on/Les-definitions
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Considérations socio-historiques de l’alphabétisation 
 

 
Extrait de : Daniau, S. et P. Bélanger (2008), « Synthèse des publications 

en langue française sur l’évaluation formative de la formation 
de base en milieu de travail », dans L’enseignement, 

l’apprentissage et l’évaluation des adultes : pour de meilleures 
compétences de base, Éditions OCDE. 

 
Téléchargeable sur :   http://dx.doi.org/10.1787/172252366268 

 

 
« Les premières « opérations » d’alphabétisation des adultes, rendues nécessaires notamment par 

l’avènement de l’ère industrielle, l’expansion des procédés de communications (téléphone, télégramme, 

journaux, littérature) et la démocratisation progressive de la société, ont débuté au XIXe, dans le milieu 

de l’entreprise, au travers de la mobilisation du monde syndical ou mutualiste et dans les autres 

mouvements sociaux. Évidemment, l’introduction de l’école obligatoire avait commencé, au même 

moment, à universaliser la formation de base au sein des nouvelles générations (Verrette, 2002 ; Furet et 

Ouzouf, 1977). Dès lors, chaque pays industrialisé s’est évertué à développer une Éducation nationale 

propre à répondre à ses aspirations socio-culturelles (un pays, une langue, des règles communes), ses 

besoins économiques (relèvement du niveau général de qualifications de la population active) et ses 

objectifs politiques (formation citoyenne). 

 

L’usage de l’écrit, moyen devenu prédominant de conservation et la communication des savoirs, se 

sont bientôt répandus dans toutes les classes sociales, supplantant même la valeur de la parole donnée 

(contrats). La transmission des savoirs, domaine jusqu’alors réservés des Anciens, a progressivement 

été prise en charge par la société des Anonymes. 

 

La prise en compte de l’ampleur du phénomène de l’analphabétisme/illettrisme dans nos sociétés 

actuelles est donc relativement récente. En effet, jusqu’au milieu du XXe siècle, l’alphabétisation était 

considérée comme une problématique marginale qui pouvait être gérée, au niveau des citoyens, par les 

milieux communautaires et les mouvements liés à l’éducation populaire, comme Peuple & Culture en 

France, et, au sein des entreprises, par les mouvements syndicaux, et dans une moindre mesure, par les 

services de formation. Ces deux approches étaient de nature très différente. 

 

La première s’appuyait sur une vision émancipatrice de l’alphabétisation, tant pour le citoyen que pour 

les salariés. 

 

La seconde était motivée par une approche résolument adaptatrice de la main-d’oeuvre à l’évolution 

constante et accélérée des conditions de travail. 

 

La normalisation accélérée des différentes branches professionnelles et la course au progrès 

technologique, dans un contexte de mondialisation des marchés, d’explosion des flux migratoires de 

main-d’oeuvre et de compétition renforcée entre les entreprises, ont largement contribué à instaurer un 

climat d’urgence. 

 

Passé le milieu du XXe siècle, la communauté internationale, s’intéresse de nouveau à l’oeuvre 

d’alphabétisation des adultes. L’alphabétisation, qui désignait jusqu’alors l’incapacité stricte de lire ou 

d’écrire, est redéfinie de façon plus large par l’Unesco qui, en 1958, déclare analphabète « toute 

personne incapable de lire et d’écrire, en le comprenant, un exposé bref et simple de faits en rapport 

avec la vie quotidienne ». On assiste à une nouvelle prise en compte des individus adultes, qui, bien 

que partiellement scolarisés, n’arrivent pas à maîtriser suffisamment les outils d’apprentissage 

essentiels (lecture, écriture, expression orale, calcul, résolution de problèmes) et les contenus éducatifs 

fondamentaux dont ils ont besoin pour vivre et travailler dans une société en changement continu. 

http://dx.doi.org/10.1787/172252366268
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Cette définition dynamique du niveau minimal exigé de qualifications de base est relativement récente 

dans l’histoire de nos sociétés.  

 

Le Québec, sensibilisé à la problématique de l’alphabétisation des adultes dès le rapport Parent (1964), 

en fera une de ses priorités à la suite des conclusions de la Commission d’Enquête sur la Formation 

des Adultes (1982). En 1978, l’Unesco, soucieuse de ne pas stigmatiser cette frange de la population, 

développe la notion plus large d’alphabétisation fonctionnelle, qui s’adresse à l’individu  

« incapable d’exercer toutes les activités pour lesquelles l’alphabétisation est nécessaire au bon 

fonctionnement de son groupe et de sa communauté et aussi pour lui permettre de continuer à lire, 

écrire et calculer, en vue de son propre développement et de celui de sa communauté ». Dès lors, le 

niveau d’alphabétisation ne se mesure plus seulement à l’aulne d’un parcours scolaire mais en fonction 

de compétences maîtrisées. 

 

Suite à un rapport alarmant sur les illettrés (Espérandieu et autres, 1984) mettant en évidence les failles 

de l’École Républicaine, la France opte pour le terme d’illettrisme qui s’applique aux personnes qui 

ont des connaissances de base en écriture et en lecture, acquises durant leur scolarité, mais pas 

suffisamment pour faire face à de nouvelles situations de la vie quotidienne ou professionnelle. 

 

Cette notion de l’illettrisme, définissant par la négative les sujets visés, sera critiquée au sein des pays 

francophones ; on mettra en question cette vision stigmatisante de l’œuvre d’alphabétisation (Lahire, 

1999). 

 

Le terme de littératie, mis en avant par l’OCDE en 1994 lors de l’Enquête Internationale sur 

l’Alphabétisation des Adultes (EIAA), qui désigne l’aptitude à comprendre et à utiliser l’information 

écrite dans la vie courante, à la maison, au travail et dans la collectivité en vue d’atteindre des buts 

personnels et d’étendre ses connaissances et ses capacités, obtiendra plus de succès, bien que critiquée 

en raison de son unidimensionnalité (Wickert, 1998). 

 

Les rapports de l’OCDE proposent une échelle d’évaluation des niveaux d’alphabétisation qui a, 

depuis lors, été adoptée par la majorité des pays. Composée de cinq niveaux, elle s’applique à quatre 

domaines complémentaires :  

 la compréhension de texte suivis, 

 la compréhension de textes schématiques, 

 la numératie, 

 la résolution de problème. 

 

La prise en compte par la communauté internationale (Unesco puis OCDE) de l’alphabétisation des 

adultes dans les sociétés industrielles ne se fera qu’après la deuxième guerre mondiale.  

L’alphabétisation étant devenue un enjeu national, des moyens sont débloqués à cette fin. Néanmoins, 

comme l’ont constaté les différentes instances nationales et provinciales de la francophonie (ANLCI, 

2004 ; Michel, 2006 ; Lalande, 2003 ; Bastyns, 2006), le problème est loin d’être résolu. 

 

Ainsi, en France, l’ANLCI constate qu’il y a toujours entre 7 et 10 % des personnes qui, ayant été 

scolarisées en français, ne maîtrisent pas réellement la lecture et l’écriture. Pourtant le nombre de 

personnes suivant une formation de base pour corriger ce retard stagne autour de 50 000 par an. Cette 

disproportion, entre le nombre d’analphabètes et le nombre de formations suivies, se retrouve dans 

toute la francophonie. 

 

Si au Québec, tout comme en Suisse ou en Belgique, on note une légère augmentation du nombre de 

formations suivies, le pourcentage de la population en situation d’analphabétisme n’évolue guère. 

L’analphabétisme fonctionnel touche environ 10 % de ces populations (plusieurs millions d’individus), 

seules une très faible proportion de ces derniers s’engage dans des actions d’alphabétisation (quelques 

dizaines de milliers de personnes). 

 

Si le problème a bien été identifié, les mesures prises semblent bien loin d’être suffisantes. » 
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Prévention de l’illettrisme 
 

Selon l’ANLCI 

 
C’est dès la petite enfance que les tout petits peuvent se familiariser avec les livres, les récits, 

découvrir le plaisir, l’intérêt de parler et d’agir dans le monde qui les entoure. 

 

En lien avec les familles, des actions sont entreprises pour proposer à tous les enfants un 

univers où le langage, les mots, les livres ont une place, créer un contexte favorable aux 

apprentissages et les mettre en confiance.  

 

Tout au long de la scolarité, l’apprentissage, l’intérêt doivent être soutenus pour éviter le 

décrochage, aider les plus fragiles à ne pas rompre avec l’écrit. 

 

Sur tous les territoires, de nombreux acteurs du champ culturel, éducatif, social et familial 

agissent dans la cohérence et la continuité pour construire autour de l’enfant une véritable 

chaîne de solidarité éducative et éviter que l’illettrisme ne prenne racine dès l’enfance.  

 

 

*** 
 

 

Guide audiovisuel pour accompagner les actions de prévention 
Guide pratique - Prévenir l’illettrisme : des clés pour comprendre et agir 

(Cliquer sur les images pour accéder au contenu du guide) 

 
 

 

Le guide de l'ANLCI consacré à la prévention de l'illettrisme a été élaboré par un groupe de 

travail national au fil des étapes du Forum Permanent des Pratiques, est sorti en mai 2009. Il 

contient trois volets : 
 

 10 questions-réponses pour lutter contre les idées reçues. 

 

 

 

 

 Un dvd : 9 films réalisés dans divers lieux et situations – cliquer sur les titres pour les 

visionner en ligne :  

 

 Halte Garderie (Paris XIème Lire et Faire Lire) 

 Halte Garderie (Paris XVème, UDAF) 

 Bibliothèque avec les assistantes maternelles (ACCES, Epinay-Sur-Seine) 

 Ludothèque avec les parents (Francas, Saint Etienne) 

 Une journée en famille (Villefranche-Sur-Saône) 

 Formation de base pour les parents au sein d'une école (Marseille) 

 Accompagnement vers la lecture au sein des familles (AFEV) 

 Classe "Passerelle" (Mulhouse) 

 A l'école maternelle (Saint Etienne) 

 

 

 Une liste de contacts utiles. 

 

 

http://www.fpp.anlci.fr/index.php?id=prevention
http://www.youtube.com/watch?v=LJWxD_LtrYc
http://www.youtube.com/watch?v=PMfBBsVUd48
http://www.youtube.com/watch?v=KD5IOZD22pE
http://www.youtube.com/watch?v=nExx7cTw_Gk
http://www.youtube.com/watch?v=EQ1L0ls1Btk
http://www.youtube.com/watch?v=KrECkv2G4R8
http://www.youtube.com/watch?v=YSVbjFVQsRw
http://www.youtube.com/watch?v=Rk9MhxU19ZA
http://www.youtube.com/watch?v=_Gcf-s-Ak1Y
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Les actions éducatives familiales (AEF) 
 

 

Ce terme désigne des actions visant simultanément à: 

 

 Favoriser la réussite éducative et scolaire des enfants qui entrent dans 

un cycle d'apprentissage clé (école maternelle, cours préparatoire, 

collège). 

 

 Permettre aux parents de maîtriser les savoirs de base pour mieux 

accompagner la scolarité de leurs enfants. 
 

 

Après deux années d'expérimentation, les Actions Educatives Familiales 

sont entrées dans leur phase d'essaimage sur tout le territoire.  

Pour ce faire, l'ANLCI a produit un cadre national de référence, destiné 

à tous les acteurs œuvrant dans la prévention et la lutte contre l'illettrisme, 

afin de mieux comprendre ce qu'est une action éducative familiale, 

notamment au travers de ses principes structurants.  

 

 

 

 

L'ANLCI a publié une plaquette de communication sur les actions 

éducatives familiales destinée aux acteurs, aux financeurs potentiels, aux 

partenaires, elle met en avant les enjeux de la démarche, les doubles 

effets produits sur les enfants et sur les parents et synthétise la mise en 

œuvre d'une AEF.  

 

 

 
 

 

 

 

http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/PDF/AEF/AEF_cadre_national__reference_dec2010.pdf
http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/IMAGES/AEF/principes_structurants_cnr.jpg
http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/PDF/AEF/ANLCI_AEF_PLAQ_A5_BD.pdf
http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/IMAGES/AEF/enjeux.jpg
http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/IMAGES/AEF/double_effet.jpg
http://www.fpp.anlci.fr/fileadmin/Medias/IMAGES/AEF/double_effet.jpg
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3. LES CHIFFRES DISPONIBLES 
 

 

L’enquête IVQ/ANLCI - 2011 / 2012 
 

Avec le renouvellement de l’enquête Information et Vie Quotidienne (IVQ) en 2011-

2012, nous disposons pour la première fois de chiffres fiables sur l’évolution de 

l’illettrisme en France depuis 2004 (voir paragraphe suivant)  et dans cinq régions 

françaises dont la Haute-Normandie. 

En 2011, le taux d’illettrisme est moins élevé en France métropolitaine qu’en 2004 :  

 

7% en 2011, contre 9% en 2004 

 

Un peu plus de 2 500 000 personnes  

âgées de 16 à 65 ans et scolarisées en France  

sont en situation d’illettrisme. 

 

 
 

Télécharger la plaquette chiffres ANLCI 

 

Télécharger la note Insee 

 

 

 

 

 

 

 

Avertissement au lecteur sur les chiffres Insee et Anlci : 
 

 

Il faut faire attention car les champs retenus par l’Insee dans ses publications sont souvent différents 

de ceux de l’Anlci dans la mesure où ils peuvent viser des publics différents : 

 

 l'INSEE traite (en général) de la population en difficulté face à l'écrit (migrants à l’âge adulte 

compris), 

 l'ANLCI seulement de la population scolarisée en France (de nationalité française ou 

étrangère) et en difficulté face à l'écrit (définition 2003 de l'illettrisme). 

 

Cette différence de champ, lorsqu'elle existe, rend les chiffres non comparables.  

 

De la même façon les chiffres obtenus par la méthode directe (celle mise en œuvre pour l’enquête 

nationale et les extensions) et ceux obtenus par la méthode des « petits domaines » ne sont pas 

directement comparables (par exemple en Ile de France). Afin de garder une cohérence au système 

nous ne donnons ici que les chiffres obtenus par la méthode nationale.  

 

Rappelons également que les chiffres donnés dans les publications de l'ANLCI ne concernent que le 

champ de la population ayant été  scolarisée en France. 

 

 

 

 

http://www.crefor-hn.fr/content/les-chiffres-nationaux
http://insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1426/ip1426.pdf
http://insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1426/ip1426.pdf
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La Haute-Normandie a cette année bénéficié d’une extension régionale. Les résultats sont 

disponibles et une analyse approfondie à partir des données régionales sera proposée par 

l’Insee et le Crefor courant 1
er

 semestre 2013. 

Elle permettra de guider et d’appuyer des actions régionales en direction du public concerné. 

 

Plus d’information :  

Guillaume Folléa (02.32.18.37.22) - Jean-Philippe Mercier (02.32.18.49.32). 

 

 

 

En Haute-Normandie, 

on décompte 86 000 personnes, 

soit 8% de la population régionale adulte scolarisée en France. 

 

 

Télécharger l’enquête IVQ : Spécial Haute Normandie 

 

Télécharger la note Insee : AVAL Haute-Normandie 

 

 

Mieux informer les partenaires institutionnels et professionnels de terrain, sur le nombre de 

personnes en difficultés avec les compétences de base (lecture, écriture, communication orale, 

etc…) ainsi que leurs différentes caractéristiques, est une des missions du pôle illettrisme du 

CREFOR. 

Ainsi, sur la base des résultats de l’enquête IVQ, sur le territoire de Haute-Normandie, le 

CREFOR a souhaité réaliser un document qui a pour objectif de facilite la lecture des chiffres, 

par des graphiques. 

Des comparaisons sont faites avec les taux au niveau national pour une meilleure visibilité de 

la situation Haut Normande. 

 

 

Télécharger la plaquette CREFOR 

 

 

 

 

 

 

IVQ – Spécial Ile-de-France 

 

IVQ – Spécial Picardie 

 

IVQ – Spécial Nord-Pas-de-Calais  

 

 
Les chiffres des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Réunion et Guyane seront disponibles 

prochainement. 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/ANLCI_haute_normandie_JANVIER_2013.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/aval-haute-normandie2012.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/plaquette-chiffresIVQ_crefor.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/ile-de-france2012.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/picardie2012.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/nord-pas-de-calais2012.pdf


Crefor - Guide pratique de la lutte contre l’illettrisme en Haute-Normandie 42  

 

L’enquête IVQ/ANLCI – 2004 / 2005 
 

 

 

Pour la première fois, en 2004-2005, une enquête portant sur la 

population âgée de 18 à 65 ans a été réalisée en France métropolitaine 

auprès d'un échantillon de plus de 10 000 personnes.  

 

 

L'introduction du module (dit Module ANLCI) de mesure de l'illettrisme 

dans l'enquête Information et Vie Quotidienne (IVQ) 2004-2005 

réalisée par l'INSEE, l'exploitation de cette enquête par l'ANLCI 

permet pour la première fois de disposer de données précises sur 

l'illettrisme en France et de mieux cerner cette réalité complexe.  

 

 
Ainsi, plus de 3 millions de personnes adultes concernées 

 

 

Télécharger l’enquête (document complet avec mise à jour 2010) 

 
 

 

 

 

http://www.anlci.gouv.fr/content/download/900/23017/version/1/file/Les_chiffres_de_l_illettrisme.pdf
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Les évaluations JDC (journée défense citoyenneté) – ex JAPD 
 

 

Les chiffres sont fournis par le Ministère de la Défense et le Ministère de l'Education 

Nationale à l'issue des tests auxquels sont soumis les jeunes garçons et filles âgés de 

17 à 19 ans.  

 

Si, d'après les chiffres JDC, plus de 10 % des jeunes à l'issue de la scolarité 

obligatoire éprouvent des difficultés face à l'écrit, le pourcentage de ceux qui ne 

maîtrisent pas la base de la base et éprouvent des difficultés si graves qu'elles peuvent 

entrer dans la définition de l'illettrisme s'élève à moins de 5% de la classe d'âge, ce 

qui représente environ 35 000 jeunes concernés.  

 

 

Attention en 2009 une nouvelle façon automatisée de 

passer les tests a été introduite (à l’aide d’une « zapette » et 

d’un ordinateur). Cette nouveauté rend les chiffres 

difficilement comparables entre l’année 2009 et les 

précédentes. 

 

 

Les chiffres présentés ici ont été fournis à la demande de l'ANLCI par la Mission 

Liaison Partenariat du Ministère de la Défense d'après le travail effectué par la 

Direction de l'Evaluation, de la Prospective et de la Performance.  
 

 

Les tests passés lors des JDC permettent de fournir des résultats par régions et par départements : 

 

 Comparatif des résultats régionaux de 2006 à 2011 

 Comparatif des résultats  des tests JDC par département de 2004 à 2011 

 

Télécharger ces deux documents sur le site de l’ANLCI 

 

 

Accéder aux notes d'information sur les évaluations en lecture, publiées par la Direction de 

l'Evaluation, de la Prospective et de la Performance : 
 

 

 

Année 1998-1999 Année 1999-2000 Année 2000-2001 Année 2001-2002 

Année 2003  Année 2004  Année 2005  Année 2006  

Année 2007  Année 2008  Année 2009  Année 2010  

Année 2011  Année 2012  Année 2013  Année 2014 
 

 

Attention dans les publications de la DEPP celle-ci distingue 5 profils parmi lesquels seuls les profils 

1 et 2 concernent les jeunes dont les difficultés peuvent être décrites comme relevant de l'illettrisme. 

 

http://www.anlci.gouv.fr/Illettrisme/Les-chiffres/Niveau-regional/Journees-Defense-Citoyennete-en-regions
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0009.pdf
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0050.pdf
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0148.pdf
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/ni0312.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/21/8/5218.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/21/8/5218.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/01/1/3011.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/25/6/5256.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/2008/22/7/NI0836_41227.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/2009/63/0/NI0919_65630.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/2010/81/0/NIMEN1011_152810.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/2011/44/4/NI1128-Les-evaluations-en-lecture-dans-le-cadre-de-la-Journee-Defense-et-Citoyennete-2010_203444.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2012/06/4/DEPP-NI-2012-13-evaluations-lecture-journee-defense-citoyennete-2011_221064.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2013/85/2/DEPP_NI_2013_09_evaluations_lecture_journee_defense_citoyennete_2012_256852.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2014/06/2/DEPP_NI_2014_12_JDC_2013_lecture_317062.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2015/94/4/depp-ni-2015-16-JDC-2014-lecture_417944.pdf
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Les évaluations des acquis des élèves de l'école primaire 
(Source : Ministère de l’éducation nationale) 

 
Les élèves de classe de CE1 et de CM2 sont évalués en français et en mathématiques. Ces 

évaluations situent les acquis de chaque élève par rapport aux objectifs définis dans les 

programmes. À partir de ce constat, les enseignants apportent une aide personnalisée aux 

élèves qui en ont besoin. 

 

 

 

"Les résultats des évaluations qui se sont déroulées en CE1 et CM2 ne sont plus 

centralisés au niveau national.  

Ils sont collectés et analysés à l'échelle des écoles, et seulement à ce niveau, avec l'appui des 

inspecteurs des circonscriptions. 

Ces évaluations servent également de support aux échanges avec les familles et, s'agissant 

des évaluations réalisées en CM2, elles favorisent la liaison avec le collège de secteur.  

 

Source : Lettre de Vincent Peillon et de George Pau-Langevin à tous les personnels de 

l'éducation nationale, 26 juin 2012  
 

Nouveau socle commun pour 2016  
 

À partir de la rentrée 2016, un nouveau socle commun entrera en vigueur. Il s'articule autour de cinq 

domaines donnant une vision d'ensemble des objectifs des programmes de l'école primaire et du 

collège qui déclineront et préciseront ce nouveau socle. 

 

Les cycles d'enseignement et le socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture s'acquiert durant la scolarité 

obligatoire, organisée en 3 cycles d'enseignement. 

 Cycle 2, cycle des apprentissages fondamentaux : CP, CE1, et CE2 

 Cycle 3, cycle de consolidation : CM1, CM2 et classe de 6ème 

 Cycle 4, cycle des approfondissements : classes de 5ème, 4ème et 3ème 

Le cycle 1, cycle des apprentissages premiers, couvre la petite, moyenne et grande section de 

maternelle. Il précède la période de scolarité obligatoire. 

 

Les cinq domaines du projet de socle commun à la rentrée 2016 

À partir de septembre 2016, le socle commun s'articulera en cinq domaines de formation définissant 

les connaissances et les compétences qui doivent être acquises à l'issue de la scolarité obligatoire : 

 les langages pour penser et communiquer ;  

 les méthodes et outils pour apprendre ;  

 la formation de la personne et du citoyen ;  

 les systèmes naturels et les systèmes techniques ;  

 les représentations du monde et l'activité. 

 

Pour la première fois, l'organisation des apprentissages, les moyens d'accès à l'information et à la 

documentation, les langages numériques, la conduite de projets individuels et collectifs, sont identifiés 

comme devant faire l'objet d'un enseignement explicite. 

 

Décret n° 2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de 

culture (JO du 2-4-2015 ; BOEN n°17 du 23-4-2015, Encart avec infographie et lien vers les vidéos) 

http://www.education.gouv.fr/cid60743/lettre-a-tous-les-personnels-de-l-education-nationale.html
http://www.education.gouv.fr/cid60743/lettre-a-tous-les-personnels-de-l-education-nationale.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87834
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87834
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4. LES INSTANCES 
 

 

 

ANLCI (AGENCE NATIONALE DE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME) 

 
 

1, place de l'Ecole - BP 7082 

69348 LYON CEDEX 07 

 

Tel. : 04 37 37 16 80 

Fax : 04 37 37 16 81 

 

http://www.anlci.gouv.fr 

 
 

Créée en octobre 2000, l’ANLCI mobilise et travaille avec ceux qui agissent et peuvent agir au 

niveau institutionnel et sur le terrain pour prévenir et lutter contre l’illettrisme. Son rôle est de 

fédérer et d’optimiser les énergies, les actions et les moyens de tous ces décideurs et acteurs 

pour accroître la visibilité et l’efficacité de leur engagement. 

 

Elle est chargée de promouvoir, tant au niveau national, territorial que local, toutes les actions 

concourant à mesurer, prévenir et agir contre l’illettrisme et à favoriser l’accès de tous à la 

lecture, à l’écriture et aux compétences de base.  

 

L’ANLCI accompagne et aide les acteurs qui réalisent des actions prévention et de lutte 

contre l’illettrisme à se professionnaliser et à développer leurs compétences, pour améliorer la 

qualité et l’efficacité des services proposés aux personnes concernées.  

 

 

Un réseau national de membres pour faire reculer l'illettrisme 
 

 

 

 
 

 

Il réunit ministères, organismes publics, 

collectivités, entreprises et partenaires 

sociaux pour décider des orientations 

Il rassemble tous ceux qui ont part à prendre dans la 

prévention et la lutte contre l’illettrisme : organisations 

familiales et de parents d’élèves, organisations 

professionnelles, syndicales et consulaires, associations et 

institutions associées. 

Il apporte l’appui et la vision 

de formateurs, pédagogues, 

chercheurs et experts.  

http://www.anlci.gouv.fr/
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Une structure légère et réactive 
 

 

 Une équipe opérationnelle d’une douzaine de personnes, chargés de mission nationaux et 

secrétariat, pour animer la politique nationale et coordonner le réseau des chargés de mission 

régionaux, dirigée par Hervé FERNANDEZ. 

 

Accéder à la liste de l’équipe 

 

 

 Des chargés de mission régionaux, nommés par les Préfets de région et la directrice de 

l’Agence, en concertation avec les Conseils régionaux, pour animer la politique régionale de 

lutte contre l’illettrisme,  préparer et coordonner les plans d’action régionaux. 

 

Accéder à la liste des Chargés de Mission Régionaux 

 

 

Des Centres ressources Régionaux / Départementaux 
 

Cliquer sur la carte puis sur une région pour découvrir ses coordonnées, son actualité, 

l'agenda des manifestations, ainsi que la présentation de chaque mission régionale de 

prévention et de lutte contre l'illettrisme. 

 

 
 

http://www.anlci.gouv.fr/index.php?id=equipenationale
http://www.anlci.gouv.fr/index.php?id=contactenregion
http://www.anlci.gouv.fr/Portail-des-regions
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CENTRE DE RESSOURCES ILLETTRISME DE HAUTE NORMANDIE 
 

LE POLE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME (PLCI) DU CREFOR 

 

 

Crefor 

Pôle Régional des Savoirs - 115, Boulevard de l’Europe, 

BP 1152 

76176 ROUEN cedex 01 

crefor@crefor-hn.fr 

www.crefor-hn.fr 

 

*** 

 

Le Pôle Lutte contre l’Illettrisme est composé d'une équipe de trois personnes : 

 

 Responsable du pôle 

Jean-Philippe MERCIER -  02 32 18 49 32   jean-philippe.mercier@crefor-hn.fr 

 

 Chargée des actions de prévention 
Aïcha TALBI -  02 32 18 49 30  aicha.talbi@crefor-hn.fr 

 

 Documentaliste chargée d’information  
Elise DEHAYS -  02 32 18 49 33  elise.dehays@crefor-hn.fr 

 

 

Il inscrit son action dans le cadre régional d'une mission d'intérêt général et : 

 

Apporte : 

 des conseils, un appui pédagogique et technique, d’ingénierie, 

 des productions et de la diffusion de ressources documentaires, multimédia... 

 des outils d’aide à la réflexion. 

 

Assure : 

 un accompagnement des actions de formation, 

 un accompagnement des actions de prévention, 

 une veille documentaire concernant les outils, méthodes, dispositifs de formation, 

 un accueil et une information pour tous les publics. 

 

Propose : 

 des formations auprès des acteurs de terrain, 

 des présentations d'outils et méthodes innovantes, 

 des sessions d'information et de sensibilisation. 

 

Participe : 

 à des groupes de travail interinstitutionnels, 

 à des groupes de recherche / de réflexion au niveau régional et national avec l'ANLCI, 

 à la mise en oeuvre avec ses partenaires du Pareb.  

 

 

Il contribue à la recherche de solutions à l'illettrisme par des actions auprès de l'entreprise et, plus 

généralement, par la prévention sur le territoire de Haute Normandie. 

mailto:crefor@crefor-hn.fr
http://www.crefor-hn.fr/
mailto:jean-philippe.mercier@crefor-hn.fr
mailto:aicha.talbi@crefor-hn.fr
mailto:elise.dehays@crefor-hn.fr
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Domaines d’activité : 
 

 

Entreprise : 
 

 
La question de l'illettrisme est devenue une problématique reconnue et mieux identifiée dans 

le monde du travail et par suite une préoccupation majeure autant pour les entreprises que pour 

les salariés.  

 

Les nouvelles formes d’organisation du travail qui se développent, plus exigeantes en 

productivité, qualité, réactivité, traçabilité modifient sensiblement les compétences requises 

nécessitant ainsi davantage la maîtrise des écrits. Il en va donc de la compétitivité même des 

entreprises et de la qualité de service public des collectivités de disposer de personnels qui 

maîtrisent les compétences de bases, considérées désormais comme professionnelles.  

 

Parallèlement, la maîtrise de ces compétences participe également à la sécurisation des 

parcours des salariés ainsi qu'à leur évolution professionnelle.  

 

Malgré ces enjeux, la spécificité du contexte et l'ampleur du problème (57 % des personnes en 

situation d'illettrisme sont dans l'emploi) ne facilitent pas encore un traitement global et 

vraiment satisfaisant de la question malgré des expériences innovantes ouvrant des 

perspectives pédagogiques prometteuses. 

 

En effet l'intervention auprès des salariés, de par sa diversité et sa complexité même, 

renouvelle les approches de la question de l'apprentissage au sens large. La didactique 

professionnelle apparaît riche d'enseignement pour le monde de la formation aux compétences 

de base. 

 

Face à ces constats, l'activité du Crefor est donc de participer à une meilleure sensibilisation 

des salariés à leurs droits et à leur connaissance de solutions adaptées, ainsi que d'aider les 

entreprises et collectivités territoriales à mener des politiques concrètes de professionnalisation 

autour des compétences de base.  

 

Pour se faire, le Crefor intervient auprès des Opca, des organismes de formation, des 

institutionnels et différents acteurs du monde du travail, par du conseil, de la formation, de la 

sensibilisation, de l'animation territoriale, des études et diverses formalisation d'expériences 

comme de l'ingénierie. 

 

La lutte contre l'illettrisme en direction des salariés est une des priorités régionales inscrite 

dans le Plan d'Action Régional pour l'Education de Base (Pareb). 

 
 

 

 

 

Contact : Jean-Philippe MERCIER au 02 32 18 49 32 
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Prévention :  
 

Elle consiste en des actions anticipatrices auprès des « tout-petits », des enfants, des 

adolescents et de leurs familles qui se situent bien en amont pour créer des conditions 

favorables à la réussite des apprentissages et traiter les difficultés avant qu’elles ne se 

transforment en blocages et conduisent plus tard à des situations d’illettrisme. 

Elles créent des conditions favorables pour que les difficultés ne trouvent pas prise. 

 

Ainsi, toutes les initiatives, nationales, régionales, départementales, locales qui contribuent à 

la maîtrise de la langue française et facilitent l’accès à la culture écrite, toutes celles qui 

donnent aux enfants le goût d’apprendre et le plaisir de lire participent à la prévention de 

l’illettrisme.  

 

Le pôle lutte contre l’illettrisme du Crefor s’investit pleinement dans cette démarche de 

prévention et développe son action autour de trois axes : le repérage, l’information et la 

sensibilisation, l’outillage. 

 

Le repérage des dispositifs et des actions 

 

Depuis plusieurs années, un important patrimoine de compétences et d’expériences 

s’est constitué tant dans le champ de l’éducation formelle (enseignement scolaire) que 

dans celui de l’éducation non-formelle (activités culturelles et éducatives). 

Il s’agit donc là de repérer les dispositifs institutionnels ainsi que les actions menées 

au niveau local par des associations diverses. Aller à la rencontre de ces acteurs est 

primordial pour mieux connaître leurs pratiques en matière d’appui aux enfants et aux 

familles les plus éloignés de l’écrit pour avoir une vision concrète et globale de ce qui 

se fait sur le territoire haut normand. Ces actions seront prochainement cartographiées 

géographiquement par catégorie dans une base de données et visibles par tous. 

 

L’information et la sensibilisation des acteurs 

 

Les nombreuses démarches menées sur le terrain ne font pas systématiquement 

référence à la prévention de l’illettrisme, elles y contribuent activement sans le savoir. 

Le pôle lutte contre illettrisme joue ici un rôle important : informer et sensibiliser les 

associations, les mouvements de jeunesse et d'éducation populaire, les bibliothèques, 

les intervenants culturels, les services sociaux et tous les acteurs qui agissent dans 

l’environnement des enfants et de leurs familles. 

Préciser les définitions, définir les champs d’actions, lever les amalgames permettra à 

ces acteurs de terrain de construire ou de reconstruire une dynamique d’apprentissage 

dans leurs pratiques. 

 

Dans le domaine plus institutionnel, le pôle lutte contre illettrisme apporte son 

expertise au nouveau Pareb (Plan d’action régional en faveur de l’éducation de base), 

dans les groupes de travail « mener une action globale auprès des enfants et des 

familles » piloté par la Direction Régionale aux Affaires Culturelles et « lutter contre 

le décrochage scolaire et lever les freins à la formation des jeunes de moins de 25 ans» 

piloté par le Rectorat. 

 

Conseiller et accompagner les structures de terrain au montage de projet sur la 

prévention relève pleinement des missions du pôle lutte contre illettrisme du Crefor. 
 

Contact : Aicha TALBI au 02 32 18 49 30 
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Ressources documentaires : 
 

Le pôle lutte contre l'illettrisme du Crefor possède un fonds documentaire sur les 

"Savoirs de base" au sens large (Illettrisme, Alphabétisation, Français Langue 

Etrangère). 

 

Il est à la disposition de tous les acteurs de l'éducation, de la formation, de l'insertion, 

aux étudiants, aux bénévoles, aux associations …  

 

Il est composé : 

 

 d’ouvrages de réflexion ainsi que des revues traitant de l'illettrisme et 

de l'éducation au sens large, 

 

 de méthodes pédagogiques d'apprentissage (linguistique, calcul etc.), 

 

 de CD-Roms éducatifs, 

 

 d’une pédago-ludothèque dont les jeux (boîtes et logiciels) sont utilisés 

comme outils pédagogiques. 

 

En dehors des revues, les ouvrages, les méthodes pédagogiques et les jeux peuvent 

être empruntés gratuitement pour une durée de 3 semaines. 

 

Une aide personnalisée pour guider les recherches est possible sur rendez-vous. 

 

Contact : Elise DEHAYS au 02 32 18 49 33 

 

 

 

Le catalogue de ressources  
 

 

 

 

Pour faciliter les recherches et permettre une meilleure visibilité de son fonds 

documentaire riche de plus de 600 documents, le pôle lutte contre l’illettrisme a 

répertorié l’ensemble des ouvrages et outils dont il dispose dans un catalogue. 

 

Entièrement dédié à la formation de base, ce catalogue de ressources documentaires 

est à votre disposition, en consultation et/ou en téléchargement sur le site Internet du 

Crefor rubrique illettrisme (ou ci-dessous). 

http://www.crefor-hn.fr/
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Cet outil documentaire se présente sous forme de 6 livrets, qui se distinguent par leur 

thématique et leur couleur : 

 

 Livret 1 (Livret orange) : Savoirs de Base et formation initiale 

 Livret 2 (Livret bleu) : Savoirs de base et environnement économique social 

et politique 

 Livret 3 (Livret jaune): Savoirs de base et formation 

 Livret 4 (livret vert): Savoirs de base et insertion 

 Livret 5 (livret mauve): Savoirs de base et sciences humaines - sciences de 

l’éducation 

 Livret 6  (livret rose): Savoirs de base et pédagogie 
 

Accéder aux différents livrets 

 

 

 

Répertoire des outils numériques pour l’auto-formation accompagnée.  

 

A destination des publics en difficultés avec les savoirs de base, ce document 

réalisé par le pôle lutte contre l'illettrisme du Crefor est un support qui doit 

permettre aux acteurs de la formation de base, formateurs ou animateurs de 

centre de ressources, de se constituer une banque de données d’outils 

numériques pour répondre aux besoins des apprenants. 

Ce répertoire sera alimenté au fur et à mesure des recherches et des retours 

des professionnels. 

 

Accéder au répertoire 
 

 

 

Outils incontournables pour les centres de Ressources.  

 

Ce document est un support qui doit permettre aux structures qui luttent 

contre l’illettrisme de se constituer ou d’alimenter un fonds documentaire 

opérationnel. 

Le pôle lutte contre l’illettrisme du Crefor pour constituer ce document s’est 

basé entre autres choses sur les retours des professionnels de la formation de 

base. 

Les outils numériques n’ont pas été volontairement abordés puisqu’un 

répertoire des outils numériques pour la formation de base existe (ci-dessus). 

 
Accéder au document 

 

 

 

 

 

http://www.crefor-hn.fr/content/le-catalogue-de-ressources-du-p%C3%B4le-lutte-contre-l%E2%80%99illettrisme
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Repertoire-des-outils-numeriques-pour-lauto-formation_0.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/outils-incontournables-CDR_1.pdf
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Les outils : 
 

Recherches action : 
 

 

"Dessine-moi un AFB..." 

 

Dirigée par Francis ANDRIEUX de l'Université de Strasbourg, cette 

recherche-action animée par le GRLI sur le thème de la formalisation des 

pratiques des formateurs du réseau des AFB s'est terminée avec la 

parution d'un ouvrage édité par le GRLI : "Dessine-moi un AFB". Elle a 

mis à contribution 3 organismes de formation du réseau : Education et 

Formation, Forjecnor 2000 et l'AAFTE. 

  

Télécharger la recheche-action  
 

 

"Une démarche d'évaluation des apprentissages 

en Ateliers de Formation de Base" 
 

Cette recherche, débutée en 2000, aboutit en 2003 à la proposition au 

réseau ainsi qu'à l'ensemble des acteurs de la formation concernés par la 

thématique d'une démarche d'évaluation fondée sur une approche 

constructiviste, pour une pratique de l'évaluation véritablement intégrée à 

l'apprentissage.  

 

Télécharger la recheche-action  
 

 

"Développement d’une formation de base 

adaptée au projet de l’entreprise" 

 

 

Les travaux de cet atelier ont permis aux praticiens d’illustrer une partie de 

leurs activités au sein des AFB. L’objectif est de travailler tant sur le mode 

d’approche de l’entreprise, de l’écoute du projet de l’entreprise et des 

propositions de formation adaptée tant au projet global qu’au poste de travail 

des salariés concernés. Ce dossier met en lumière des histoires 

professionnelles, formalise des expériences, tente des préconisations 

d’actions. Il aborde le développement de compétences collectives des AFB 

sur le champ des formations de base des salariés en situation d’illettrisme et 

contribue à proposer une nouvelle expertise aux entreprises associant le 

renforcement des compétences de base de leurs salariés à leurs projets de 

développement. 
Développement d’une formation de base adaptée au projet de l’entreprise - Sous la direction de Jean Philippe 

Roquelle.- Collectif d’auteurs Haut Normands.- Rouen,2006.- 75 p. 

 

Télécharger la recheche-action 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Dessine-moi-UN-AFB-final.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/demarche-evalauation.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Production_FPP_Haute-Normandie2007.pdf
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"Illettrisme et orthographe" 

 

 

La recherche action « illettrisme et orthographe » qui s'est déroulée courant 

2008-2009 a été menée par des formateurs du réseau des Ateliers de 

Formation de Base de Haute Normandie dont Frédéric BOTTOIS, Catherine 

CHESNEL, Françoise FUNKIEWIEZ autour d'un expert 

scientifique Claude GRUAZ ancien directeur de recherche au CNRS. Elle a 

été coordonnée par le pôle « lutte contre l'illettrisme » du Crefor. 

 

Télécharger la recheche-action  
 

 

 

 

"Analyse de l’activité en SIAE" 

 

 

Projet illettrisme et Structures d’Insertion par l’Economique – 2010. 

Une recherche action basée sur l’expérimentation d’une nouvelle approche 

innovante de la prise en compte des problématiques de l’illettrisme et de la 

formation au sein des structures d’Insertion par l’Activité Economique. 

Elle a été pilotée par 2iae et le pôle « lutte contre l'illettrisme » du Crefor. 

 

Télécharger la recheche-action  
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Recherche_action_orthographe.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/SIAE.pdf
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Trois blogs : 
 

 

1. Un blog sur la lutte contre l’illettrisme et les compétences de base dans 

l’entreprise 
 

 
 

Le pôle lutte contre l’illettrisme du Crefor met à votre disposition un blog consacré 

aux compétences de base et à la lutte contre l’illettrisme dans les entreprises. 

Vous trouverez dans cet outil des informations mises à jours régulièrement sur la 

législation, les accords-cadres dans le domaine de la lutte contre l’illettrisme, les 

expériences menées, les chiffres, les enjeux de la formation de base dans l’entreprise, 

le rôle des OPCA… 

 

Accéder au blog : http://illentreprise.canalblog.com 

  

 

 

2. Un blog sur la prévention de l’illettrisme 
 

 

 
 

Ce blog s’adresse à tous ceux qui sont intéressés par la problématique de l’accès à la 

lecture/écriture chez les enfants et les adolescents, qu’ils soient professionnels de 

l’éducation, de la petite enfance ou bien bénévoles associatifs ou parents, et autres.  

 

Construit autour de thèmes principaux comme « la lecture plaisir », « l’enfant et 

l’école », « l’environnement scolaire / parentalité », ou bien encore « les actions 

culturelles », on y trouve des articles pertinents et récents, très souvent accompagnés 

de documents à télécharger ou d’un lien Internet de la source référente. 

 

Bonne navigation sur http://illprevention.canalblog.com/ 

 

http://illentreprise.canalblog.com/
http://illprevention.canalblog.com/
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3. Un blog de veille documentaire sur la dyslexie 
 

 

 
 

Ce blog est destiné à un public non spécialiste de la thématique « dyslexie ». 

Nous avons souhaité que les utilisateurs internautes, qu’ils soient parents, enseignants, 

formateurs, trouvent dans ce blog des informations pratiques et compréhensibles par 

tous. 

Ce blog est le fruit d’un travail collaboratif entre le pôle lutte contre l’illettrisme du 

Crefor et le Comité régional d’éducation pour la Santé (CRES) de Haute-Normandie - 

aujourd’hui appelé IREPS-HN (Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé 

de Haute Normandie) 

 

Connectez-vous sur http://dyslexiedoc.canalblog.com 

 

 

 

Une cartographie des actions de prévention : 
 

 

 
 

Base de données informatique qui recense pour la Haute-Normandie les actions 

éducatives, sociales et culturelles concourant à la « prévention de l’illettrisme » en 

direction de la petite enfance, des enfants, des adolescents, des enfants et liens avec les 

familles. 

 

http://dyslexiedoc.canalblog.com/
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Cette cartographie permettra ainsi une vision globale, des actions réalisées sur le 

terrain et des dispensateurs des actions. Les informations sont territorialisées par 

départements et communes pour une recherche plus affinée. 

Elle est en cours d’alimentation. 

 

Accéder à la cartographie 

 

 

Contribuer au recensement des actions de prévention ? 
 

Vos actions, relèvent du champ de la prévention de l’illettrisme ?  
Vous avez connaissance sur votre territoire des associations qui mènent ce type d’activité ? 
 
Et vous souhaitez que ces actions apparaissent dans cette base de données. 
 
Cet outil est aussi le vôtre ! 
 
Alors prenez contact avec la chargée des actions de prévention du Créfor : 

aicha.talbi@crefor-hn.fr  Tel : 02.32.18.49.30. 
 

 

 

 

Une cartographie des actions de formation 

 

 
 

 

Base de données informatique qui recense pour la Haute-Normandie, les actions de 

formation en direction des adultes, soit en situation d’illettrisme dans le cadre des 

dispositifs du programme du Conseil Régional, des entreprises…, soit en situation 

d’analphabétisme du programme linguistique de l’Ofii (Office Français de l’Immigration 

et de l’Intégration). 

 

Cette cartographie permet ainsi une vision globale, des actions réalisées sur le terrain 

et des dispensateurs des formations. Les informations seront territorialisées par 

départements et communes pour une recherche plus affinée. 

 

http://prevention.crefor-hn.fr/
mailto:aicha.talbi@crefor-hn.fr
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Un kit du praticien Haute Normandie : « la lecture comme moyen de prévention 

de l’illettrisme en milieu rural ». 

 

Réalisé dans le cadre du forum national de l’ANLCI (Agence nationale 

de lutte contre l’illettrisme), les praticiens (animateurs/éducateurs et 

bibliothécaires) de l’atelier régional ont analysé cinq actions de 

prévention qui s’appuient sur le livre et la lecture. Elles se déroulent 

en milieu rural et concernent des publics différents. Elles sont 

réalisées par des associations à vocation culturelle. 

 
Télécharger le document 

 

 

Guide « Prévenir l’illettrisme en Haute-Normandie - Les principaux acteurs » 

 

Sur tout le territoire haut-normand, de nombreux acteurs du champ culturel, 

éducatif, social et familial agissent pour construire autour de l’enfant une 

véritable chaîne de solidarité éducative et éviter que l’illettrisme ne prenne 

racine dès l’enfance.  

 

Ce document décrit, de manière non exhaustive, les acteurs, les dispositifs et 

les outils repérés en Haute-Normandie, comme contribuant à la prévention de 

l’illettrisme à chaque moment de la vie de l’enfant. 

Il donne des repères sur lesquels vous appuyer pour vos propres projets et 

votre connaissance en générale de ce qu’est la prévention de l’illettrisme. 

 

Télécharger le document 

 

 

Un service téléphonique "Illettrisme-info service" 

 

 

Un service téléphonique : 
 qui assure une écoute anonyme des publics ; 

 qui informe et oriente vers des lieux d’accueil locaux qui fourniront une aide adaptée. 

 

Destiné : 
 aux personnes en situation d’illettrisme à la recherche d’une solution pour acquérir les 

savoirs de base mais qui ne savent pas où s’adresser ou ne souhaitent pas faire 

connaître dans leur entreprise ou leur entourage les difficultés qu’elles rencontrent ; le 

service téléphonique leur fournit une orientation sans qu’elles aient besoin de dévoiler 

leur identité ;   

 

 aux professionnels chargés d’accueillir et d’orienter des personnes en situation 

d’illettrisme : élus, personnels des collectivités territoriales, responsables de ressources 

humaines, de missions locales et de pôle emploi, de responsables d’organismes de 

formation, de services sociaux… 

 

 aux personnes désireuses de s’engager dans des actions de lutte contre l’illettrisme à 

titre bénévole ou salarié (notamment en tant que formateurs).

http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Kit%20ANLCI-FPP3%20Haute%20Normandie%20V4%2023-11-09.pdf
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/Guide-Prevention.pdf
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Les publications : 
 

 

 

Lettre de la MIREB (Mission Régionale pour l’Education de Base)  
 

 

 

Cette lettre électronique gratuite de la Mission Régionale pour l’Education 

de Base a pour objectif d’informer le public de l’actualité de la lutte contre 

l’illettrisme sur le territoire régional (haut-normand), national mais aussi au 

niveau de l’Europe et au-delà...  

 

4 Numéros par an. 
 

 

 

Voir un exemple de la lettre :  

 

 Lettre Mireb N°30  -  Mars 2015 

 Lettre Mireb N°31  -  Juin 2015 

 

Faire une demande de réception de la lettre de la MIREB : Télécharger le bulletin 

 

 

 

 

Contribution à la revue de presse « point d’actualité » du Crefor 
 

 

 

"Point d'Actualité" est une publication hebdomadaire électronique gratuite du Pôle 

Information Ingénierie de l’Information du Crefor sur la formation continue et 

l’emploi. Une rubrique consacrée aux savoirs de base : illettrisme, 

alphabétisation et FLE est alimentée par le PLCI. 

 

Pour s’abonner : contacter Dominique Rousselin-Legrand au 02.35.73.98.79 ou 

dominique.rousselin@crefor-hn.fr 

 

 

 

http://infodoc.crefor-hn.fr/doc_num.php?explnum_id=9941
http://infodoc.crefor-hn.fr/doc_num.php?explnum_id=10872
http://www.crefor-hn.fr/sites/default/files/bulletin-Abonnement-lettre-mireb.pdf
mailto:dominique.rousselin@crefor-hn.fr
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5. INDEX DES SIGLES 
 

 

AFB  Atelier de formation de base 

Alpi  Association de lutte contre la pauvreté et l’illettrisme 

ANLCI Agence nationale de lutte contre l’illettrisme 

APP  Atelier de pédagogie personnalisée 

 

CCREFP  Comité de coordination régional emploi formation professionnelle 

CESER Conseil économique social et environnemental régional 

CNFPTLV Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie 

CMR  Chargé (e) de mission régional (e) 

COE  Conseil d’orientation pour l’emploi 

Crefor  Centre de ressources emploi formation 

Cres  Comité régional d’éducation pour la santé 

CSN  Centre du service national 

 

DEPP  Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance 

DGEFP Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

DRTEFP Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 

 

Fas  Fonds d’action sociale 

 

GPLI  Groupement permanent de lutte contre l’illettrisme 

GRLI  Groupe régional de lutte contre l’illettrisme 

 

IALS  Internationale Adult Literacy Survey 

Insee  Institut national de la statistique et des études économiques 

Ireps HN  Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé de Haute Normandie 

IVQ  Information et vie quotidienne 

 

JAPD  Journée d’appel et de préparation à la défense 

JDC  Journée défense citoyenneté 

 

Madli  Mission d’aide aux dispositifs et à la lutte contre l’illettrisme 

Mireb  Mission régionale en faveur de l’éducation de base 

 

OCDE  Organisation de coopération et de développement économiques 

Ofii  Office français de l’immigration et de l’intégration 

Opca  Organisme paritaire collecteur agréé 

 

Pareb  Plan d’action régional en faveur de l’éducation de base 

PLCI  Pôle lutte contre l’illettrisme 

 

SIAE  Structure d’insertion par l’activité économique 

 

Unesco United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 

(Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la culture) 

 

Zus  Zone urbaine sensible 
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Rryghgfgljgdiohjkdfhkgfmkhbgohgf

klgfjkjgfkjgfzgyztyzvvnvujduzerzfsv

shjsqfghfqghRryghgfgljgdiohjkdfhk

gfmkhbgohgfklgfjkjgfkjgfzgyztyzvv

nvujduzerzfsvshjsqfghfqgRryghgfglj

gdiohjkdfhkgfmkhbgohgfklgfjkjgfkj

gfzgyztyzvvnvujduzerzfsvshjsqfghfq

gRryghgfgljgdiohjkdfhkgfmkhbgoh

gfklgfjkjgfkjgfzgyztyzvvnvujduzerzf

svshjsqfghfqgRryghgfgljgdiohjkdfh

kgfmkhbgohgfklgfjkjgfkjgfzgyztyzv

vnvujduzerzfsvshjsqfghfqgRryghgfg

ljgdiohjkdfhkgfmkhbgohgfklgfjkjgf

kjgfzgyztyzvvnvujduzerzfsvshjsqfgh

fqgRryghgfgljgdiohjkdfhkgfmkhbgo

hgfklgfjkjgfkjgfzgyztyzvvnvujduzer

zfsvshjsqfghfqgRryghgfgljgdiohjkdf

hkgfmkhbgohgfklgfjkjgfkjgfzgyztyz

vvnvujduzerzfsvshjsqfghfqtrtsdddg 
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